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À propos de la Convention sur les zones humides

La Convention sur les zones humides (Ramsar, Iran, 1971) est un  
traité intergouvernemental qui a pour mission: «La conservation et 
l’utilisation rationnelle des zones humides par des actions locales, 
régionales et nationales et par la coopération internationale, en tant 
que  contribution à la réalisation du développement durable dans le 
monde entier». En juin 2007, 155 pays étaient Parties contractantes à 
la Convention et plus de 1700 zones humides, couvrant plus de 151 
millions d’hectares figuraient sur la Liste Ramsar des zones humides 
d’importance internationale.

Qu’entend-on par « zones humides »?

Selon la définition de la Convention, les zones humides comprennent 
une grande diversité d’habitats : marais, tourbières, plaines 
d’inondation, cours d’eau et lacs, zones côtières telles que les marais 
salés, les mangroves et les lits de zostères, mais aussi récifs coralliens 
et autres zones marines dont la profondeur n’excède pas six mètres 
à marée basse et zones humides artificielles telles que les bassins de 
traitement des eaux usées et les lacs de retenue. 

À propos de cette série de manuels

Les manuels ont été préparés par le Secrétariat de la Convention à la 
suite des 7e, 8e et 9e sessions de la Conférence des Parties contractantes 
(COP7, COP8 et COP9) qui ont eu lieu, respectivement, à San José, 
Costa Rica, en mai 1999, Valence, Espagne, en novembre 2002 et à 
Kampala, Ouganda, en novembre 2005. Les lignes directrices adoptées 
par les Parties sur différents sujets, lors de ces sessions et de sessions 
précédentes de la COP, ont été regroupées sous forme de manuels afin 
d’aider ceux qui s’intéressent à l’application de la Convention ou qui 
y participent activement aux niveaux international, régional, national, 
infranational ou local. Chaque manuel contient, sujet par sujet, les 
orientations adoptées par les Parties ainsi que, pour en illustrer 
des aspects fondamentaux, du matériel provenant de documents 
d’information présentés à la COP, d’études de cas et d’autres 
publications pertinentes. Les manuels sont disponibles dans les trois 
langues de travail de la Convention (français, anglais et espagnol).

À l’intérieur de la 2e de couverture, le tableau énumère l’ensemble des 
sujets couverts par la présente collection de manuels. D’autres manuels 
seront préparés pour inclure toutes les nouvelles orientations qui 
pourraient être adoptées lors de futures sessions de la Conférence des 
Parties contractantes. La Convention de Ramsar soutient un ensemble 
de mesures intégrées pour garantir la conservation et l’utilisation 
rationnelle des zones humides. Le lecteur pourra constater que, pour 
tenir compte de ces approches intégrées, nous avons inclus dans 
chaque manuel de nombreuses références à d’autres manuels de la 
collection. 
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Cette 3e édition des Manuels Ramsar remplace la seconde, publiée en mai 2004. 
Elle comprend des orientations pertinentes adoptées par plusieurs sessions de la 
Conférence des Parties, en particulier la COP7 (1999), la COP8 (2002) et la COP9 
(2005), ainsi que des documents de référence choisis, qui ont été présentés à 
chacune de ces sessions de la Conférence des Parties. 

Cette troisième édition des 
Manuels Ramsar a pu être publiée 
grâce aux contributions généreuses 
du Département d’État et du Fish 

and Wildlife Service des États-Unis 
d’Amérique.
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International), expert en étude d’impact.

Note. Le présent Manuel s’appuie sur la Résolution VIII.9 et son annexe avec une introduction 
préparée par le Secrétariat Ramsar mais contient aussi ���������������������������������������������     des informations supplémentaires sur le même 
thème. Les opinions exprimées dans ces informations supplémentaires ne reflètent pas nécessairement 
celles du Secrétariat Ramsar ou des Parties contractantes et ces données n’ont pas été approuvées par 
la Conférence des Parties contractantes.

Les décisions des COP de Ramsar peuvent être téléchargées du site Web de la Convention  http://
www.ramsar.org/index_key_docs.htm#res. Les documents de référence mentionnés dans ces manuels 
sont disponibles aux adresses http://www.ramsar.org/cop7/cop7_docs_index_f.htm, http://www.
ramsar.org/cop8/cop8_docs_index_f.htm, et http://www.ramsar.org/cop9/cop9_docs_index_f.htm

Barrage en construction en Hongrie. Pour empêcher des dommages sérieux aux zones humides, il faut avoir une bonne 
connaissance des impacts probables de tels ouvrages. Photo : WWF/H. Jungius
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Avant-propos
Depuis longtemps, la Convention de Ramsar a la conviction qu’il importe d’appliquer des techniques 
d’étude d’impact à des situations où les caractéristiques écologiques des sites Ramsar et autres 
zones humides sont menacées par des évolutions technologiques ou par des politiques et stratégies 
plus générales. La Convention a adopté plusieurs recommandations et résolutions (notamment la 
Recommandation 6.2 en 1996 et la Résolution VII.16 en 1999) qui demandent aux Parties d’intégrer les 
études d’impact dans leur cadre législatif et de faire en sorte que des études d’impact soient réalisées, le 
cas échéant.

Pour soutenir les Parties, en leur apportant avis et expertise, le �����������������������������������������     Secrétariat �����������������������������      Ramsar a signé un protocole 
de coopération avec l’Association internationale pour l’évaluation d’impacts (AIEI) qui a qualité 
d’observateur auprès du Groupe d’évaluation scientifique et technique (GEST) de la Convention.

La Convention sur la diversité biologique à sa 6e réunion (2002) a adopté les Lignes directrices pour 
l’intégration des questions relatives à la diversité biologique dans la législation et/ou les processus concernant 
les études d’impact sur l’environnement et dans l’évaluation environnementale stratégique (décision VI/7). 
Conformément au Plan de travail conjoint CDB/Ramsar, dans le cadre duquel la Convention de 
Ramsar joue le rôle de partenaire chef de file pour les zones humides auprès de la CDB, le GEST a 
examiné les lignes directrices de la CDB et déterminé qu’elles pouvaient être intégralement appliquées 
à des questions relatives aux zones humides, puis il a proposé à la COP8 de Ramsar que la Convention 
de Ramsar adopte les lignes directrices avec des notes explicatives pour replacer ces lignes directrices 
dans le contexte de Ramsar. L’adoption de ces lignes directrices par la CDB, Ramsar et la Convention 
sur les espèces migratrices (CMS) marque un grand pas en avant dans les efforts visant à mettre 
des orientations cohérentes à la disposition des Parties pour que celles-ci puissent, au plan national, 
appliquer les trois Conventions de manière harmonisée à des questions d’intérêt commun.

Ces lignes directrices sont essentiellement axées sur les étapes importantes de l’examen et du choix 
des études d’impact sur l’environnement (EIE) applicables à des projets. Les Parties à la CDB et les 
Parties à Ramsar ont reconnu qu’il était nécessaire de poursuivre l’élaboration des orientations et de les 
étoffer pour certains aspects de l’étude d’impact, y compris les liens entre les études d’impact culturel, 
environnemental et social. En 2005, la COP9 de Ramsar a approuvé les travaux du GEST sur les liens 
et relations entre ces aspects et objectifs, entre autres, des évaluations, y compris sur les relations 
entre l’EIE, l’évaluation environnementale stratégique (EES) et l’évaluation des risques, comme partie 
intégrante du « Cadre intégré pour l’inventaire, l’évaluation et le suivi des zones humides », devenu le 
Manuel Ramsar 11, 3e édition. 

Par la suite, et avec la participation de la Convention de Ramsar dans le cadre de l’application du 
troisième Plan de travail conjoint CDB/Ramsar, d’autres orientations sur les études d’impact ont été 
adoptées par la COP 8 de la CDB, en mars 2006. Ces « Lignes directrices volontaires pour l’intégration 
des questions relatives à la diversité biologique dans les études d’impact sur l’environnement » 
complètent et peaufinent les lignes directrices précédentes CDB/Ramsar et traitent de la question de 
savoir s’il faut, quand et comment, tenir compte de la biodiversité dans les études d’impact, au niveau 
du projet et au niveau stratégique. Les Parties à la CDB ont demandé à la Convention de Ramsar de 
réviser les nouvelles lignes directrices pour une application dans le cadre de Ramsar, travail que mène 
actuellement le GEST.

L’introduction à la présente édition souligne l’importance croissante des EIE dans la philosophie 
de la Convention et décrit brièvement les processus de collaboration qui ont permis la convergence 
des travaux de Ramsar et d’autres organisations dans les présentes lignes directrices. Un bref texte 
descriptif sur l’évaluation environnementale stratégique suit le texte des lignes directrices afin de 
compléter le portrait partiel de l’évaluation environnementale stratégique donné dans les lignes 
directrices elles-mêmes. Il est tiré d’un document de référence rédigé pour Ramsar par Andrea Athanas 
et Frank Vorhies. 
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Section I

Introduction

L’évaluation des impacts et la Convention de Ramsar
Depuis quelques années, les concepts d’évaluation d’impact sur l’environnement (EIE) et d’évaluation 
environnementale stratégique (EES)� ont été adoptés comme des éléments indispensables de la 
politique et du droit international de l’environnement. Dans le processus, il y a eu deux jalons 
importants : Action 21 et la Déclaration du Sommet de Rio de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement et le développement, en 1992, dont certaines dispositions demandaient la réalisation 
d’EIE pour des activités risquant d’avoir des incidences défavorables sur l’environnement. Le Sommet 
mondial pour le développement durable de Johannesburg, en 2002, a produit un Plan d’application 
qui demande d’utiliser les procédures d’EIE « à tous les niveaux ».

L’article 14 de la Convention sur la diversité biologique (CDB) prie les Parties contractantes d’adopter 
des procédures d’EIE appropriées pour des projets qui pourraient nuire sensiblement à la diversité 
biologique et des mécanismes pour tenir compte des incidences des programmes et politiques sur 
la diversité biologique. Certaines parties du texte de la Convention, telles que l’article 3, peuvent 
également être comprises comme contenant une obligation de mener des études d’impact. L’article 3 
vise à faire en sorte que les activités exercées dans les limites de la juridiction d’un pays ne portent pas 
préjudice à un autre pays. 

Ces obligations d’EIE « sous-entendues » se trouvent également dans d’autres traités internationaux. 
L’article 3.2 de la Convention de Ramsar, par exemple, exige de chaque Partie contractante qu’elle 
prenne « les dispositions nécessaires pour être informée dès que possible des modifications des 
caractéristiques écologiques des zones humides situées sur son territoire et inscrites sur la Liste, qui se 
sont produites ou sont en train ou susceptibles de se produire, par suite d’évolutions technologiques, 
de pollution ou d’une autre intervention humaine. » Cela suppose de pouvoir prévoir les effets 
de certaines actions sur les écosystèmes des zones humides et, probablement, d’entreprendre un 
processus tel qu’une EIE. 

Bien que plusieurs textes de conventions énoncent un rôle clair pour les études d’impact, ou 
encouragent leurs Parties à y recourir, tout au long de l’histoire des conventions et de l’EIE, on a 
constaté que ces deux mondes se rencontraient rarement, que ce soit du point de vue des processus 
ou des personnes concernées. Beaucoup de ceux qui participent à la conservation de la diversité 
biologique au plan international savent que les EIE ont un intérêt pour eux et bien des professionnels 
de l’EIE, dans la communauté internationale, savent que la conservation de la diversité biologique est 
un des domaines pouvant bénéficier de leur art. Pourtant, les liens institutionnels ou politiques entre 
les deux mondes ne sont devenus réels que relativement récemment.

Les organisations non gouvernementales ont joué un rôle essentiel dans l’établissement de ponts entre 
les deux domaines. BirdLife International et l’UICN-Union mondiale pour la nature, sont à l’origine 
de certaines des premières initiatives. En mars 1996, David Pritchard de BirdLife International a 
présenté un document révolutionnaire à l’occasion d’une séance technique de la 6e Session de la 
Conférence des Parties à la Convention de Ramsar à Brisbane, en Australie. Intitulé « Études d’impact 
sur l’environnement: vers l’établissement de lignes directrices pouvant être adoptées dans le cadre de 
la Convention de Ramsar » (http://ramsar.org/archives/archives_pritchard.htm), son exposé décrivait 
la nécessité de faire une plus grande place à l’EIE dans le domaine de la politique relative aux zones 
humides et comprenait un ensemble de lignes directrices éventuelles sur l’utilisation de l’EIE « en 
tant qu’aide à l’utilisation rationnelle des zones humides » pour examen par les Parties. À l’époque, la 

�	  Aussi appelée évaluation stratégique de l’environnement (EES)
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Conférence des Parties avait adopté la Recommandation 6.2 (http://ramsar.org/rec/key_rec_6.2.htm) 
qui demandait au Comité permanent et au Groupe d’évaluation scientifique et technique (GEST) 
d’examiner les lignes directrices existantes sur l’EIE dans le contexte des zones humides et, si 
nécessaire, de donner suite à la rédaction de lignes directrices Ramsar sur l’EIE et les zones humides 
pour aider les Parties. 

M. Pritchard a également fait rapport sur les progrès accomplis en la matière aux praticiens des études 
d’impact, lors de la réunion annuelle de l’Association internationale pour l’évaluation d’impacts 
(AIEI) en 1997. Depuis lors, une série de processus de collaboration, de programmes de travail 
conjoints et de débats ont eu lieu, dans le cadre des conventions, avec la participation de l’AIEI, de 
l’UICN et de BirdLife International. Lors d’une séance technique de la COP7 de Ramsar au Costa Rica, 
en 1999, Andrea Athanas et Frank Vorhies (qui appartenait alors au Service économique de l’UICN), 
ont présenté un document important intitulé « La Convention de Ramsar et l’étude d’impact ») 
(http://ramsar.org/cop7/cop7_doc_19.1_f.htm). Un chapitre, traitant de l’évaluation environnementale 
stratégique (EES) est inclus dans le présent Manuel et les conclusions et priorités de cet exposé sont 
inscrites dans la Résolution VII.16 adoptée par les Parties contractantes, La Convention de Ramsar et 
l’étude d’impact: stratégique, environnemental et social (http://ramsar.org/res/key_res_vii.16f.htm ).

La Résolution VII.16 engage les Parties contractantes à intensifier leurs efforts pour garantir que tout 
projet, plan, programme et politique susceptibles de modifier les caractéristiques écologiques des 
zones humides inscrites sur la Liste de Ramsar, ou d’avoir des effets défavorables sur d’autres zones 
humides de leur territoire fera l’objet d’une étude d’impact rigoureuse et les prie d’officialiser cette 
procédure en prenant des dispositions politiques, juridiques, institutionnelles et administratives. En 
outre, la Résolution invite les Parties contractantes à s’assurer que les études d’impact déterminent 
la valeur réelle des écosystèmes de zones humides en tenant compte de leurs fonctions, valeurs 
et avantages multiples et à tenir compte de ces valeurs écologiques, économiques et sociales dans 
les procédures de prise de décision et de gestion. Dans cette résolution, les Parties chargeaient les 
membres du Groupe d’évaluation scientifique et technique de collaborer avec leurs homologues de la 
CDB et d’autres conventions et organisations pertinentes afin d’étudier les informations existantes sur 
l’évaluation des impacts sur l’environnement et l’évaluation économique des zones humides.

Le premier Plan stratégique de la Convention pour 1997-2002 (adopté en 1996) (http://ramsar.org/
key_strat_plan_f.htm#oo25) contenait l’Objectif opérationnel 2.5 qui visait à augmenter la visibilité des 
questions relatives à l’EIE dans les processus de la Convention et, en conséquence, le Plan stratégique 
actuel 2003-2008 (http://ramsar.org/key_strat_plan_2003_f.htm#a2o2o3) prie instamment les Parties 
d’élaborer « et mettre en œuvre une loi sur l’étude d’impact sur l’environnement (EIE) de façon à 
garantir la réalisation d’une EIE, s’il y a lieu, dans les zones humides, y compris les sites Ramsar, 
lorsque des projets de développement, des changements dans l’utilisation des sols/de l’eau, des 
espèces envahissantes, etc. risquent d’avoir des incidences négatives ». 

L’attention croissante portée à l’EIE et à l’EES au sein de la Convention de Ramsar depuis huit ans 
s’accompagne d’une croissance rapide des synergies entre les activités de Ramsar et celles d’autres 
conventions et organisations. L’AIEI est un observateur permanent invité officiellement à siéger au 
GEST (Résolution VIII.28) et contribue à ses travaux depuis la création du Groupe d’experts du GEST 
sur les études d’impact, en 1999. Un Mémorandum d’accord a été signé entre l’AIEI et le ������������Secrétariat� 
Ramsar en juin 2001 (http://ramsar.org/moc/key_iaia_mou.htm) et le résultat le plus récent est un 
atelier organisé lors de la réunion annuelle de l’AIEI, en juin 2003, sous la direction de la Section 
biodiversité et écologie de l’Association qui, pour la première fois, bénéficiait de contributions du 
personnel des secrétariats de la Convention de Ramsar et de la CDB. 

Dans le cadre des plans de travail conjoints de la Convention de Ramsar et de la CDB, les membres 
des deux secrétariats et de leurs organes scientifiques subsidiaires, le GEST et le SBSTTA, ont 
contribué aux progrès les uns des autres, en particulier dans le cadre des contributions de Ramsar et 
de l’AIEI à l’élaboration, par le SBSTTA, de lignes directrices sur les étapes de choix et d’évaluation des 
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EIE que les Parties à la CDB ont adoptées dans leur décision VI/7, à l’occasion de leur 6e réunion, en 
avril 2002. En mai 2002, le Comité permanent Ramsar a décidé de recommander à la Conférence des 
Parties d’adopter une résolution priant les Parties d’utiliser les lignes directrices de la CDB avec des 
annotations spécifiques aux zones humides fournies par le Groupe d’experts du GEST et le texte est 
devenu, en novembre 2002, la Résolution VIII.9.

Durant la période triennale de 2002 à 2005, le plan de travail du GEST demande de poursuivre la 
préparation d’avis et d’études de cas pour les Parties contractantes à la Convention de Ramsar sur 
l’application de l’étude d’impact à la conservation et à l’utilisation rationnelle des zones humides. 
L’AIEI a pris la tête des travaux du GEST dans le contexte de son projet triennal sur l’évaluation 
d’impact et la diversité biologique, financé partiellement par le gouvernement des Pays-Bas et dont 
le but est de soutenir l’application de la Convention de Ramsar et de la CDB, notamment par le 
renforcement des capacités dans les pays en développement. Le projet, au Comité directeur duquel 
siègent des représentants de Ramsar et de la CDB, entamera la formation au niveau national tout 
d’abord dans un choix de pays, puis dans des pays plus nombreux, ainsi que la mise au point de 
matériel de formation comprenant éventuellement des lignes directrices qui concerneront directement 
les zones humides.
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Initiation ou soumis-
sion de la proposition

Sélection

E1 exigée E1 non exigéeExamen envi-
ronnemental initial

Étude de champ

Évaluation
(analyse de l’impact / 
prédiction; impact / 

signification

Atténuation
(Remise à l’étude; 
planification de la 

gestion de l’impact)

Révisions
(qualité documentaire; 

apport des parties 
prenantes; acceptabilité de 

la proposition)

Compte rendu ou 
énoncé de l’impact 
environnemental

Nouvelle
soumission

Remise à l’étude

Association du 
public *

* L’idéal serait d’associer le public
à toutes les étapes de l’étude d’impact

Rejecté

Association du 
public *

Prise de décision Approuvé

Contrôle
(gestion de l’impact)

Audit EIE

Oranigramme des principales étapes du processus EIE

(source UNEP/CBD/SBSTTA/7/13, novembre 2001)
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Section II

Lignes directrices de la CDB pour l’intégration des questions relatives 
à la diversité biologique dans la législation et/ou les processus 

concernant les études d’impact sur l’environnement et dans 
l’évaluation environnementale stratégique

(adoptées en tant qu’annexe à la Résolution VIII.9 par la 8e Session de la Conférence des Parties 
contractantes,Valence, Espagne, 2002)

Les lignes directrices ci-dessous ont été préparées par l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis 
scientifiques, techniques et technologiques (SBSTTA) de la Convention sur la diversité biologique 
(CDB) et adoptées (Décision VI/7) par la Conférence des Parties contractantes de la CDB lors de sa 
6e session (La Haye, Pays-Bas, avril 2002). Les lignes directrices de la CDB ont été examinées par le 
Groupe d’évaluation scientifique et technique (GEST) qui les a jugées totalement appropriées pour 
être appliquées aux évaluations d’impact concernant les zones humides dans le contexte Ramsar.

Le GEST a préparé des orientations supplémentaires pour aider les Parties Ramsar à appliquer, selon 
qu’il conviendra, les lignes directrices de la CDB aux évaluations d’impact sur les zones humides. Ces 
orientations supplémentaires sont données en italiques dans des encadrés placés entre les sections 
pertinentes des lignes directrices de la CDB.

1.	 Aux fins des présentes lignes directrices, l’étude d’impact sur l’environnement 
et l’évaluation environnementale stratégique se définissent comme suit:

a)	 L’étude d’impact sur l’environnement est un processus évaluant les 
impacts écologiques probables, à la fois bénéfiques et néfastes, d’un 
projet ou d’un aménagement proposé, compte tenu des impacts socio-
économiques, culturels et sanitaires connexes.  Bien qu’ils diffèrent 
sur le plan de la législation et de la pratique à travers le monde, les 
éléments fondamentaux d’une étude d’impact sur l’environnement 
comportent les étapes suivantes :

i)	 sélection pour déterminer quels sont les projets ou les 
aménagements qui requièrent une étude d’impact complète ou 
partielle ;

ii)	 étude de champ pour déterminer les impacts potentiels à évaluer 
et pour établir le cahier des charges de cette étude d’impact ;

iii)	 étude d’impact pour prévoir et déterminer les incidences 
environnementales probables d’un projet ou d’un aménagement 

Ramsar: à des fins d’utilisation de ces lignes directrices dans le contexte de la Convention 
de Ramsar, on peut considérer que les références à la «diversité biologique», en tant que 

domaine d’intérêt couvert ou pour le type d’expertise engagé, s’appliquent également à la 
conservation et à l’utilisation rationnelle des zones humides, notamment à la limnologie et 
à l’hydrologie, dont traite la Convention de Ramsar .En appliquant les définitions données 
au paragraphe 1 ci-après, un accent particulier devrait être mis sur l’analyse des diverses 
possibilités, et sur l’intégration de la prise décision dans le processus d’évaluation des impacts.
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proposé, compte tenu des conséquences connexes de la 
proposition de projet, ainsi que les incidences socio-économiques ;

iv)	 identification de mesures d’atténuation (y compris le renoncement 
à l’aménagement, la recherche de concepts ou de sites de 
substitution pour éviter ces impacts, l’introduction de mesures 
de protection dans la conception du projet ou la fourniture d’une 
indemnisation pour les impacts négatifs) ;

v)	 décision d’approuver ou non le projet ;

vi)	 surveillance et évaluation des activités de développement, des 
impacts prévus et des mesures d’atténuation proposées afin de 
s’assurer que les impacts imprévus ou les mesures d’atténuation 
infructueuses soient décelés et qu’il y soit remédié en temps 
opportun.

b)	 L’évaluation environnementale stratégique est un processus formel, 
systématique et exhaustif conçu pour déterminer et évaluer les 
conséquences écologiques des politiques, plans ou programmes 
proposés afin d’assurer qu’elles soient intégralement prises en 
considération et traitées comme il convient à un stade aussi 
précoce que possible de la prise de décision au même titre que les 
considérations économiques et sociales.�  De par sa nature, l’évaluation 
environnementale stratégique couvre un éventail d’activités ou une 
zone plus large et porte souvent sur une période de temps plus 
longue qu’une étude des impacts environnementaux d’un projet.� 
Une évaluation environnementale stratégique peut s’appliquer à 
un secteur entier (par exemple la politique énergétique nationale) 
ou à une aire géographique (par exemple dans le cadre d’un plan 
de développement régional). Les principales étapes de l’évaluation 
environnementale stratégique sont similaires à celles de l’étude 
d’impact sur l’environnement, mais leur portée diffère. Une évaluation 
environnementale stratégique ne remplace pas une étude d’impact 
sur l’environnement d’un projet. On ne rend pas celle-ci nécessaire, 
mais elle peut aider à rationaliser l’intégration des préoccupations 
environnementales (y compris la diversité biologique) dans le 
processus décisionnel, ce qui accroît souvent l’efficacité de l’étude 
d’impact sur l’environnement au niveau d’un projet.

(Pour d’autres informations sur Ramsar et l’EES, voir la section III.)

1. 	 But et approche
2.	 L’objectif du présent projet de lignes directrices est de donner des conseils 

généraux sur l’intégration des considérations liées à la diversité biologique 
dans les procédures existantes et futures pour les études d’impact sur 
l’environnement, étant entendu que les procédures existantes tiennent compte 
de la diversité biologique de différentes façons. Un projet de cadre a été mis au 
point pour les besoins des phases de sélection et d’étude de champ de l’étude 

�		  Voir Sadler & Verheem, 1996.
�		  Sadler et Verheem, 1996; Afrique du Sud, 2000; Nierynck, 1997; Nooteboom, 1999.
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d’impact sur l’environnement. Il faudra poursuivre l’élaboration de ce cadre 
afin d’intégrer la diversité biologique dans les étapes suivantes du processus, 
y compris la détermination de leur impact, leur atténuation, l’évaluation et le 
suivi, ainsi que dans l’évaluation environnementale stratégique.

3.	 Les différents pays peuvent redéfinir les étapes de la procédure en fonction 
de leurs besoins et exigences conformément à leur cadre institutionnel et 
juridique. L’étude d’impact sur l’environnement, pour être efficace, devrait être 
pleinement intégrée aux processus juridiques et de planification existants et 
non être perçue comme un processus supplémentaire.

4.	 Comme condition préalable, la définition du terme «environnement» dans 
la législation et les procédures des pays doit intégrer pleinement le concept 
de diversité biologique tel qu’il est défini par la Convention sur la diversité 
biologique, de sorte que les plantes, les animaux et les micro-organismes 
soient considérée aux niveaux de la génétique, des espèces/communautés et 
des écosystèmes/habitats, ainsi qu’en termes de structure et de fonction des 
écosystèmes.

5.	 En ce qui concerne les considérations touchant à la diversité biologique, 
l’approche écosystémique exposée dans la décision V/6 de la Conférence des 
Parties, et tenant compte de tout affinement supplémentaire du concept dans 
le cadre de la Convention, constitue le cadre approprié pour évaluer les actions 
et politiques prévues. Conformément à cette approche, il faudrait déterminer 
les échelles temporelles et spatiales appropriées des problèmes ainsi que les 
fonctions de la diversité biologique et ses valeurs tangibles et intangibles 
pour les êtres humains qui sont susceptibles d’être affectées par le projet ou la 
politique proposé, le type de mesures d’atténuation adaptatives et la nécessité 
de faire participer les parties prenantes à la prise de décisions.

6.	 Les procédures relatives aux études d’impact sur l’environnement devraient 
renvoyer aux législations, réglementations, lignes directrices et autres 
documents nationaux, régionaux et internationaux pertinents, tels que la 
stratégie et les plans d’actions relatifs à la diversité biologique, la Convention 
sur la diversité biologique et les accords et conventions connexes, y compris, 
en particulier, la Convention sur les espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES), la Convention sur les espèces migratrices et 
les accords connexes, la Convention de Ramsar relative aux zones humides 
d’importance internationale, en particulier comme habitats de la sauvagine, 
la Convention sur l’étude d’impact sur l’environnement dans un contexte 
transfrontière ; la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ; 

Voir aussi le Manuel 
3, Lois et institutions
Voir aussi le Manuel 
3, Lois et institutions

Voir aussi Manuel 2, 
Politiques nationales 
pour les zones 
humides

Voir aussi Manuel 2, 
Politiques nationales 
pour les zones 
humides

Ramsar: Dans le contexte Ramsar, l’échelle spatiale appropriée peut parfois être plus 
large que l’écosystème. En particulier, le bassin (captage d’eau) est une échelle spatiale 

importante à l’aune de laquelle on peut mesurer les aspects des impacts liés aux zones 
humides. Également, lorsque des impacts sur des espèces ayant une valeur  particulièrement 
importante, telles que les poissons ou oiseaux migrateurs, sont en cause, l’évaluation à l’échelle 
de la zone de migration (voies de migration) des populations pertinentes s’imposera. Il peut 
s’agir d’une chaîne d’écosystèmes, (éventuellement disjoints), ce qui obligerait à avoir recours 
à une perspective plus large que celle qu’on aurait normalement utilisée dans l’approche 

écosystémique.
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les directives de l’Union européennes concernant les études d’impact sur 
l’environnement et le Protocole sur la protection de la mer Méditerranée contre 
la pollution d’origine terrestre.

7.	 Il faudrait envisager d’améliorer l’intégration de la stratégie et des plans 
d’action nationaux en matière de diversité biologique et des stratégies 
nationales de développement en faisant de l’évaluation environnementale 
stratégique un outil d’intégration pour promouvoir l’établissement d’objectifs 
de conservation clairs au moyen du processus d’élaboration d’une stratégie 
et de plans d’action nationaux et en appliquant ces objectifs aux étapes de la 
sélection et à l’étude de champ des études d’impact sur l’environnement et 
ainsi qu’à l’élaboration de mesures d’atténuation.

2. 	 Les questions de la diversité biologique aux différentes étapes 
de l’étude d’impact sur l’environnement

a)	 Sélection

8.	 La sélection sert à déterminer les propositions qui devraient être soumises 
à une étude d’impact, afin d’exclure celles qui sont peu susceptibles d’avoir 
des impacts nocifs pour l’environnement et de fixer le niveau d’évaluation 
environnementale requis. Si les critères de sélection n’incluent pas des mesures 
de la diversité biologique, il y a risque que les propositions susceptibles d’avoir 
des impacts potentiellement importants sur la diversité biologique ne soient 
pas retenues.

9.	 Étant donné que le fait d’exiger légalement qu’une étude d’impact sur 
l’environnement soit effectuée pour des motifs écologiques ne garantit pas que 
la diversité biologique sera prise en compte, il faudrait envisager d’inclure des 
critères relatifs à la diversité biologique dans les critères de sélection existants 
ou nouveaux.

10.	 Les types de mécanismes de sélection existants sont notamment les suivants :

a)	 listes positives indiquant les projets nécessitant une étude d’impact 
sur l’environnement. Quelques pays utilisent (ou ont utilisé) des listes 
négatives, indiquant les projets qui ne doivent pas faire l’objet d’une 
étude d’impact sur l’environnement. Il faudrait réévaluer ces listes 
afin de déterminer dans quelle mesure elles tiennent des questions de 
diversité biologique ;

b)	 avis d’experts (avec ou sans une étude limitée, parfois appelé 
«examen environnemental initial» ou «évaluation environnementale 
préliminaire») ; et

c)	 combinaison d’une liste positive et d’un avis d’experts pour certaines 
activités, une étude d’impact sur l’environnement est plus appropriée, 
pour d’autres un avis d’experts peut être souhaitable afin de déterminer 
si une étude d’impact sur l’environnement s’impose.

Ramsar: Au niveau national, il faudrait aussi se référer aux politiques nationales pour les 
zones humides (voir Résolution VII.6) quand elles existent.
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11.	 La sélection peut aboutir au résultat suivant :

a)	 une EIE est nécessaire ;

b)	 i)	 une étude environnementale limitée suffit car on ne prévoit 
que des impacts environnementaux limités ; la décision résultant 
de la sélection repose sur une série de critères assortis de normes 
quantitatives ou de valeurs seuils ;

	 ii)	 il n’est pas encore établi avec certitude si une étude d’impact sur 
l’environnement est nécessaire, et un examen environnemental initial 
doit être effectué afin de déterminer si un projet nécessite une étude 
impact sur l’environnement ou non ; et

c)	 le projet n’exige pas d’étude d’impact sur l’environnement.

12.	 Comment utiliser les présentes lignes directrices?

a)	 les pays possédant une liste positive qui indique les projets nécessitant 
une étude d’impact sur l’environnement devraient utiliser comme il 
convient les appendices 1 et 2 pour revoir leur liste positive actuelle en 
ce qui concerne les considérations touchant à la diversité biologique. En 
évaluant les impacts éventuels de catégories d’activités sur la diversité 
biologique, on pourra, au besoin, ajuster la liste existante ;

b)	 dans les pays où la sélection se fonde sur un avis d’expert, l’expérience 
a montré que ce sont les professionnels qui décident, souvent en 
procédant à de «mini études d’impact sur l’environnement» à cette fin. 
Les présentes lignes directrices, leurs appendices et d’autres directives 
comme le document d’information de l’Association internationale pour 
l’évaluation d’impacts (AIEI) aident les professionnels à parvenir à 
une décision motivée, transparente et cohérente. En outre, les équipes 
d’experts devraient être composées de professionnels compétents dans 
le domaine de la diversité biologique ;

c)	 dans les pays où la sélection se base sur une combinaison d’une liste 
positive et d’un avis d’experts, des lignes directrices thématiques ou 
sectorielles spécifiques au pays, comprenant souvent des normes 
quantitatives ou des seuils, aident les responsables à prendre une 
décision fondée et défendable. Des lignes directrices pourraient être 
élaborées pour la diversité biologique ;� les lignes directrices sectorielles 
doivent être réexaminées à la lumière des considérations concernant la 
diversité biologique.

Les critères de sélection

13.	 Les critères de sélection pourront se rapporter à i) des catégories d’activités, 
y compris des seuils concernant l’ampleur de l’activité et/ou la superficie 
de la zone d’intervention, la durée et la fréquence ou ii) l’ampleur des 
changements biophysiques causés par cette activité, ou iii) des cartes 
indiquant les zones d’importance pour la diversité biologique, dotées d’un 
statut juridique particulier ou ayant une grande valeur du point de vue de la 

�		  On trouvera des objectifs concrets dans le document UNEP/CBD/SBSTTA/7/10 (Proposition 
concernant une stratégie mondiale de conservation des plantes).
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I��������������� ����������nformation supplémentaire

Association internationale pour l’évaluation d’impacts (AIEI)
L’Association internationale pour l’évaluation d’impacts (AIEI) a été 
créée en 1980 afin de rassembler des chercheurs, des praticiens et des 
usagers de différents types d’études d’impact, partout dans le monde. 
Elle compte, parmi ses membres, des planificateurs et gestionnaires 
d’entreprise, des défenseurs des intérêts publics, des planificateurs 
et administrateurs publics, des consultants privés et des analystes 
politiques, des enseignants de l’Université et du secondaire et leurs étudiants.

Une des particularités de l’AIEI est la diversité des professions représentées avec les extraordinaires 
possibilités d’échange ainsi offertes pour:

•	 faire progresser la pratique et la science de l’étude d’impact tant au niveau local que mondial,
•	 développer les capacités locales et internationales, 
•	 prévoir, planifier et gérer les conséquences du développement, et 
•	 améliorer la qualité de la vie pour tous.

Les membres de l’AIEI sont aujourd’hui plus de 2500 et représentent plus de 100 pays. En juin 2003, il y 
avait des branches actives de l’AIEI  en Chine, au Cameroun, au Ghana, au Kenya, en Nouvelle-Zélande, 
au Nigéria, au Canada (Ontario, Québec, ouest et nord du Canada), au Sénégal et en Afrique du Sud. 
La première branche de l’AIEI (un groupe entièrement formé des membres internationaux de l’AIEI), a 
été organisée en septembre 2001 dans la région de Washington. Aux États-Unis. L’Association organise 
des conférences internationales tous les ans. Elle organise aussi des conférences régionales pour mettre 
l’information à la disposition de ceux qui ne peuvent peut-être pas assister aux conférences internationales 
et leur donner une occasion de rencontre, mais aussi pour attirer l’attention sur des questions particulières. 
En même temps que ses conférences internationales, l’AIEI organise des ateliers de formation d’une durée 
d’une journée à une semaine, sur différents aspects de l’étude d’impact.

L’Association internationale pour l’évaluation d’impacts a pour objet : 

•	 d’élaborer des approches et des pratiques pour des études d’impact complètes et intégrées ;
•	 d’améliorer les procédures et méthodes d’évaluation pour une application pratique ;
•	 de promouvoir la formation aux études d’impact et la compréhension du public dans ce domaine ; 
•	 de fournir une assurance de qualité professionnelle, notamment avec l’examen par des pairs ; et
•	 d’organiser des réseaux d’information et des réunions professionnelles, et de préparer des publications 

de pointe.

Afin de fournir un appui expert à la mise en œuvre d’accords multilatéraux sur l’environnement, l’AIEI 
a conclu un protocole de coopération avec la Convention de Ramsar et la CDB. La COP8 de Ramsar a 
nommé l’AIEI observateur permanent officiel auprès du Groupe d’évaluation scientifique et technique de la 
Convention.

Les membres de la Section écologie et biodiversité de l’AIEI ont contribué à la préparation des Lignes 
directrices pour l’intégration des questions relatives à la diversité biologique dans la législation et/ou les 
processus concernant les études d’impact sur l’environnement et dans l’évaluation environnementale 
stratégique, adoptées par la COP6 de la CDB et la COP8 de Ramsar en 2002.

En 2003, l’AIEI a lancé un projet, avec des ressources financières apportées par le gouvernement des Pays-
Bas sur le « Renforcement des capacités en matière de diversité biologique et d’études d’impact dans les pays 
en développement. ». Ce projet a pour but de soutenir les pays dans leur application de la CDB et de Ramsar 
par la mise en place de réseaux de professionnels formés aux études d’impact, le renforcement des capacités 
et la fourniture de matériel de formation pour intégrer la biodiversité dans les processus d’étude d’impact.

Pour savoir comment adhérer ou poser des questions sur AIEI, contactez le Siège international,  info@iaia.
org ou visitez http://www.iaia.org.
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diversité biologique et de l’endémisme, les structures des espèces, les zones 
de reproduction ou les zones accueillant des espèces présentant une grande 
valeur génétique.

14.	 La détermination de normes ou de valeurs seuils est un processus à la fois 
technique et politique, dont les résultats peuvent varier selon les pays et les 
écosystèmes. L’aspect technique du processus doit, au moins, fournir une 
description :

a)	 Des catégories d’activités pouvant affecter la diversité biologique et 
les changements biophysiques directs et indirects pouvant résulter de 
telles activités, compte tenu de caractéristiques comme le type ou la 
nature de l’activité, l’ampleur, l’étendue/l’emplacement, le calendrier, la 
durée, la réversibilité/l’irréversibilité, la probabilité et l’importance ; la 
possibilité d’interaction avec d’autres activités ou impacts.

b)	 La zone d’influence. Si on connaît les changements biophysiques 
découlant d’une activité, on pourra modeler ou prévoir la zone 
d’influence de ces changements, y compris la probabilité d’effets hors 
site.

c)	 Les cartes de biodiversité signalant les écosystèmes et/ou les types 
d’utilisation des sols et les valeurs d’usage et de non-usage (indiquant 
les valeurs d’usage et de non-usage de la diversité biologique). 

15.	 Le processus d’élaboration d’une stratégie et de plans d’action nationaux 
relatifs à la diversité biologique peut générer des informations de valeur 
comme les priorités en matière de conservation et des objectifs pouvant 
orienter la poursuite de l’élaboration de critères de sélection pour les études 
d’impact sur l’environnement.� L’appendice 2 ci-après présente une liste 
générique de critères, destinés à servir de référence pratique pour élaborer plus 
avant des critères internes aux pays.

Questions pertinentes pour la sélection

�		  Résumé dans le document d’information IAIA par Treweek, 2001.

Ramsar: Les projets qui risquent d’avoir des répercussions sur un site inscrit sur la Liste de 
Ramsar sont un exemple du troisième type de critères de sélection énoncé ci-dessus. Il devrait 

être élargi aux sites sélectionnés en vertu de n’importe quel critère Ramsar et non pas seulement 
en vertu de ceux qui ont trait à l’importance de la diversité biologique d’une zone humide.

Ramsar: En tentant de déterminer la probabilité des effets, ainsi que leur pertinence et leur 
signification pour les valeurs liées à Ramsar, il faudrait se référer aux orientations Ramsar sur 
les caractéristiques écologiques et sur l’évaluation des risques (voir p. ex. Résolution VII.10).

Ramsar: Cela s’applique également aux processus d’élaboration des politiques nationales 
pour les zones humides (voir Résolution VII.6).
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16.	 Compte tenu des objectifs de la Convention sur la diversité biologique 
concernant en particulier la conservation, l’utilisation durable et le partage 
équitable des avantages tirés de la diversité biologique, les questions 
fondamentales auxquelles il faut répondre dans une étude d’impact sur 
l’environnement sont les suivantes :

a)	 Est-ce que l’activité envisagée affecte l’environnement physique d’une 
manière ou cause des pertes biologiques qui sont de nature à influer sur 
le risque d’extinction de cultivars, de variétés, de populations d’espèces 
ou sur le risque de perte d’habitats ou d’écosystèmes ?

b)	 Est-ce que l’activité envisagée dépasse le seuil maximum de rendement 
admissible, la capacité de charge d’un habitat/écosystème ou le niveau 
maximum et minimum permis� de perturbation d’une ressource, d’une 
population ou d’un écosystème ?

c)	 Est-ce que l’activité envisagée modifiera l’accès aux ressources 
biologiques ou les droits qui y afférents ?

17.	 Pour faciliter l’élaboration des critères, les questions ci-dessus ont été 
reformulées pour les trois niveaux de diversité (voir l’appendice 1 ci-après).

b)	 Étude de champ

18.	 L’étude de champ restreint la portée des grandes questions considérées 
comme importantes durant la phase de sélection. Elle sert à établir le cahier 
des charges (que l’on appelle parfois « lignes directrices ») pour l’étude 
d’impact sur l’environnement. L’étude de champ permet également à l’autorité 
compétente (ou aux professionnels, spécialisés dans les études d’impact sur 
l’environnement dans les pays où l’étude de champ est facultative) :

�	  	 Par exemple, les incendies peuvent être trop fréquents ou trop rares pour soutenir l’intégrité/
santé d’un écosystème donné.

Ramsar: Les objectifs de la Convention de Ramsar devraient être considérés de la même 
manière, à savoir promouvoir la conservation des zones humides, promouvoir l’utilisation 

rationnelle des zones humides et l’objectif implicite de maintien des caractéristiques écologiques 
des zones humides, comme définis dans la Résolution VII.10. Les questions a) et b) ci-dessus 
restent pertinentes, mais deux questions supplémentaires devraient être posées concernant les 
zones humides :

d) Est-ce que l’activité envisagée cause un déséquilibre dans une quelconque composante 
biologique, physique ou chimique de l’écosystème de zones humides, ou dans leurs 
interactions, qui maintient la zone humide et ses produits, fonctions et attributs ? (c.-à-d. 
provoque-t-elle un changement dans les caractéristiques écologiques telles qu’elles sont définies 
aux termes de la Convention), et

e) Est-ce que l’activité envisagée constitue une utilisation qui serait « non rationnelle » dans le 
sens où elle entrerait en conflit avec les principes « d’utilisation rationnelle des zones humides » 
tels que définis aux termes de la Convention dans par exemple dans la Recommandation 3.3, la 

Recommandation 4.10 et la Résolution V.6?
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a)	 de guider les équipes d’étude sur les questions fondamentales et les 
solutions de rechange à évaluer et de préciser comment les examiner 
(méthodes de prédiction et d’analyse, profondeur de l’analyse) et selon 
quelles lignes directrices et critères ; 

b)	 d’offrir aux parties prenantes la possibilité de faire prendre leurs 
intérêts en considération dans l’étude d’impact sur l’environnement ;

c)	 de faire en sorte que l’exposé des impacts sur l’environnement sera utile 
au décideur et compréhensible pour le public.

19.	 Durant la phase d’étude de champ, on peut identifier des solutions de 
rechange intéressantes à étudier en profondeur dans le cadre de l’étude 
d’impact sur l’environnement.

20.	 La séquence ci-dessous est un exemple de mécanisme itératif pour l’étude 
de champ, l’étude d’impact et l’examen de mesures d’atténuation, qu’il faut 
entreprendre en s’appuyant sur les informations existantes et les connaissances 
des parties prenantes:

a)	 indiquer le type de projet, sa nature, son ampleur, son emplacement, 
son calendrier, sa durée et sa fréquence ; 

b)	 décrire les changements biophysiques attendus en ce qui concerne le 
sol, l’eau, l’air, la faune et la flore ;

c)	 décrire les changements biophysiques découlant des processus de 
mutation sociale qui sont la conséquence du projet proposé ;

d)	 déterminer l’échelle spatiale et temporelle d’influence de chaque 
changement biophysique ;

e)	 décrire les écosystèmes et les types d’utilisation des sols sur lesquels 
pourraient influer les changements biophysiques identifiés ; 

f)	 déterminer, pour chaque écosystème ou type d’utilisation des sols, si 
les changements biophysiques affectent l’un des composants suivants 
de la diversité biologique : composition (contenu), structure temporelle/
spatiale (comment les éléments constitutifs de la diversité biologique 
sont organisés dans le temps et l’espace) ou processus clé (comment la 
diversité biologique est créée/conservée) ;

g)	 identifier, en consultation avec les parties prenantes, les fonctions 
d’usage actuelles et potentielles, les fonctions de non-usage et les 
autres avantages moins tangibles à plus long terme de la diversité 
biologique fourni par les écosystèmes ou les types d’utilisation des sols 
et déterminer les valeurs que ces fonctions représentent pour la société 
(voir l’appendice 3 pour la liste indicative des fonctions) ;

h)	 déterminer lesquelles de ces fonctions seront fortement touchées par le 
projet proposé, compte tenu des mesures d’atténuation ;

i)	 pour chaque solution de rechange, définir les mesures d’atténuation 
et/ou de compensation pour éviter, réduire au minimum ou compenser 
les impacts attendus ;
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j)	 à l’aide de la liste de contrôle pour la diversité biologique concernant 
l’étude de champ (voir l’appendice 4), déterminer les questions qui 
fourniront des informations utiles pour la prise de décisions et qui 
peuvent être étudiées de manière réaliste ;

k)	 fournir des informations sur la gravité des impacts: c’est-à-dire 
appliquer un système de pondération des impacts attendus pour les 
solutions de rechange considérées. Pondérer les impacts attendus 
en fonction d’une situation de référence, qui pourra être la situation 
existante, une situation passée, ou une situation de référence extérieure.

l)	 déterminer les études nécessaires pour rassembler, s’il y a lieu, des 
informations exhaustives sur la diversité biologique de la zone affectée.

21.	 Les impacts attendus de l’activité proposée, y compris les solutions de 
rechange identifiées, devraient être comparés à la situation de référence 
sélectionnée et à une évolution autonome (concernant la diversité biologique 
évoluera-t-elle dans le temps si le projet si le projet n’est pas achevé ?). Il faut 
savoir que ne rien faire en pareille situation pourra avoir dans certains cas des 
effets importants sur la diversité biologique qui pourront même parfois être 
pires que les impacts de l’activité proposée (projets remédiant aux processus de 
dégradation par exemple).

22.	 Présentement, les critères d’évaluation de la diversité biologique, surtout au 
niveau de l’écosystème, sont peu développés et nécessitent une attention toute 
particulière lorsque l’on met au point des mécanismes nationaux visant à 
intégrer la diversité biologique dans l’étude d’impact sur l’environnement.

c)	 L’analyse et l’évaluation d’impact

23.	 L’étude d’impact sur l’environnement devrait être un processus itératif 
d’évaluation des impacts, de remodelage des solutions de rechange et de 
comparaison. Les principales tâches que comporte l’analyse et l’évaluation des 
impacts sont les suivantes:

a)	 affinement de la compréhension de la nature des impacts potentiels 
recensés durant la sélection et l’étude de champ et décrits dans le 
cahier des charges. Cette tâche comprend la détermination des impacts 
cumulés et indirects, ainsi que des causes probables de ces impacts 
(analyse et évaluation d’impact). La détermination et la description 
des critères pertinents pour la prise de décisions peuvent constituer un 
élément essentiel de cette phase ;

b)	 examen et remodelage des solutions de rechanges ; examen des 
mesures d’atténuation ; planification de la gestion des impacts ; 
évaluation des impacts ; comparaison des solutions de rechange ; et 

Ramsar : Dans le cas des sites Ramsar, la «situation de référence» devrait être les 
caractéristiques écologiques du site, qui sont distinctes des attributs qui lui permettent de se 

qualifier comme zone d’importance internationale. Donc, la référence devrait être la condition 
recherchée (caractéristiques écologiques), décrite dans les objectifs du plan de gestion. Elle ne 
correspondra pas nécessairement à la condition du site décrite à l’époque de son inscription sur 
la Liste (ou lors d’une mise à jour ultérieure de la Fiche d’information Ramsar) sauf si à l’époque 

le site avait atteint sa condition optimale, ou s’il n’y a pas d’autre référence disponible.
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c)	 rapport sur les résultats de l’étude dans un exposé des impacts 
environnementaux.

24.	 L’évaluation des impacts comporte habituellement une analyse détaillée 
de leur nature, de leur ampleur, de leur étendue et de leur effet, ainsi 
qu’un jugement sur leur importance (question de savoir si les impacts sont 
acceptables ou non pour les parties prenantes, nécessitent une atténuation 
ou sont tout simplement inacceptables). Les informations disponibles sur la 
diversité biologique sont souvent limitées et descriptives et ne peuvent pas 
servir de base pour des prévisions chiffrées. Il est nécessaire de mettre au 
point ou de compiler des critères relatifs à la diversité biologique aux fins de 
l’évaluation des impacts et pour disposer de normes ou objectifs quantifiables 
sur la base desquels on pourra apprécier l’importance des différents impacts. 
Les priorités et les buts définis dans le processus d’élaboration d’une stratégie 
et d’un plan d’action concernant la diversité biologique au niveau national 
pourront donner des indications pour la mise au point de ces critères. Il 
faudra élaborer des outils pour gérer l’incertitude, notamment des critères 
sur l’utilisation des techniques d’évaluation des risques, de l’approche de 
précaution et de la gestion adaptative.

d)	 Examen des mesures d’atténuation

25.	 Si l’évaluation conclut que les impacts sont importants, l’étape suivante 
du processus consistera à proposer une atténuation, de préférence dans le 
cadre d’un «plan de gestion de l’environnement». L’objectif de l’atténuation 
dans une étude d’impact sur l’environnement est de rechercher de meilleurs 
moyens de mettre en œuvre les activités du projet de manière à éviter les 
impacts négatifs des activités ou à les ramener à des niveaux acceptables tout 
en renforçant leurs avantages pour l’environnement et de veiller à ce que 
le public ou des particuliers ne paient pas un prix supérieur aux avantages 
qu’ils en retirent.  Les mesures correctives peuvent revêtir plusieurs formes : 
prévention, atténuation (y compris la restauration et la remise en état des sites) 
et indemnisation (souvent associée aux impacts résiduels après prévention et 
atténuation).

e)	 Rapport: exposé des impacts environnementaux

26.	 L’exposé des impacts environnementaux est destiné à aider: i) le promoteur à 
planifier, concevoir et mettre en œuvre sa proposition de projet d’une manière 
qui élimine ou réduire au minimum les effets négatifs sur les environnements 
biophysique et socio-économique tout en maximisant les avantages pour toutes 

Voir aussi Manuel 16, 
Gestion des zones 
humides

Voir aussi Manuel 16, 
Gestion des zones 
humides

Ramsar : En considérant la nature des impacts et leur pertinence et signification pour les 
valeurs liées à Ramsar, il faudrait se référer aux orientations Ramsar sur les caractéristiques 
écologiques et sur l’évaluation des risques (voir p. ex. Résolution VII.10).

Ramsar : Dans certaines conditions liées aux sites Ramsar, lorsque les conséquences des 
impacts sur le site comprennent la réduction ou la disparition du site, la compensation à 

apporter est régie par l’Article 4.2 de la Convention et les lignes directrices adoptées en vertu de 
la Résolution VIII.20 s’appliqueront.



Manuels Ramsar pour l’utilisation rationnelle des zones humides, 3e edition

20

les parties de la manière la plus économique possible ; ii) le gouvernement 
ou l’autorité compétente à décider s’il faut ou non approuver la proposition 
et sous quelles conditions ; et iii) le public à comprendre la proposition et ses 
impacts sur la collectivité et l’environnement et à lui fournir l’occasion de faire 
des observations sur la mesure proposée pour examen par les décideurs. 
Certains impacts nocifs peuvent être très étendus et se faire sentir au-delà 
des limites d’habitats/écosystèmes particuliers ou des frontières nationales. 
Pour cette raison, les plans et les stratégies de gestion de l’environnement 
contenus dans l’exposé des impacts environnementaux devraient prendre en 
considération les impacts régionaux et transfrontières, tout en tenant compte 
de l’approche écosystémique.

f)	 Examen 

27.	 L’examen de l’exposé des impacts environnementaux a pour but de s’assurer 
que les  informations destinées aux décideurs sont suffisantes, centrées sur 
les questions essentielles, scientifiquement et techniquement exactes, que 
les impacts probables sont acceptables du point de vue écologique et que la 
conception est conforme aux normes et politiques en la matière, ou aux règles 
de bonne pratique, lorsqu’il n’existe pas de normes officielles. Cet examen 
devrait aussi porter sur la question de savoir si tous les impacts pertinents 
d’une activité proposée ont été identifiés et traités comme il convient dans 
l’étude d’impact sur l’environnement. Pour ce faire, il faut faire appel à des 
spécialistes de la diversité biologique pour l’examen et les informations sur les 
normes officielles ou les règles de bonne pratique à établir et à diffuser.

28.	 L’implication du public, y compris les groupes minoritaires, est importante 
à divers stades du processus, surtout au stade considéré. Les préoccupations 
et les observations de toutes les parties prenantes sont prises en compte et 
incluses dans le rapport final soumis aux décideurs. Le processus instaure 
une prise en charge de la proposition au niveau local et favorise une meilleure 
compréhension des problèmes et des enjeux pertinents. 

29.	 L’examen devrait également garantir que les informations fournies dans l’étude 
d’impact sur l’environnement sont suffisantes pour permettre au décideur de 
déterminer si le projet est conforme ou contraire aux objectifs de la Convention 
sur la diversité biologique.

Voir aussi Manuel 
17, Coopération 
internationale 

Voir aussi Manuel 
17, Coopération 
internationale 

Voir aussi Manuels 5, 
Gestion participative, 
et 16, Gestion des 
zones humides

Voir aussi Manuels 5, 
Gestion participative, 
et 16, Gestion des 
zones humides

Ramsar : Concernant les impacts transfrontières, les Parties Ramsar se référeront à l’Article 
5 de la Convention et aux Lignes directrices pour la coopération internationale dans le cadre de la 
Convention de Ramsar (Résolution VII.19).

Ramsar : En ce qui concerne la participation publique, se référer aux Lignes directrices pour 
la mise en œuvre et le renforcement de la participation des communautés locales et des populations 

autochtones à la gestion des zones humides (Résolution VII.8) et aux Nouvelles Lignes directrices pour 
la planification de la gestion des sites Ramsar et autres zones humides (Résolution VIII.14).

Ramsar : Ce paragraphe devrait être appliqué mutatis mutandis à la Convention de Ramsar.
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g)	 Prise de décision

30.	 La prise des décisions s’effectue progressivement tout au long du processus 
d’étude d’impact sur l’environnement, depuis la sélection et l’étude de champ 
jusqu’aux décisions intervenant lors de la collecte et l’analyse des données, 
et depuis la prévision des impacts jusqu’aux choix entre les solutions de 
rechange et les mesures d’atténuation et, enfin, à la décision entre l’approbation 
ou le refus de la proposition de projet. Les questions de diversité biologique 
devraient jouer un rôle tout au long du processus de prise de décisions.  
La décision définitive est essentiellement un choix politique concernant la 
réalisation ou non du projet et à quelles conditions. S’il est rejeté, le projet peut 
être remanié et présenté à nouveau. Il est souhaitable que le promoteur et 
l’instance décisionnelle soient deux entités distinctes.

31.	 L’approche de précaution devrait être appliquée dans la prise de décisions en 
cas d’incertitude scientifique quant au risque de dommages importants pour 
la diversité biologique. À mesure que la certitude scientifique augmentera, les 
décisions pourront être modifiées en conséquence.

h)	 Contrôle et audit environnemental

32.	 Le contrôle et l’audit permettent de savoir ce qui se passe effectivement 
une fois que la mise en œuvre d’un projet a débuté. Les impacts prévus 
sur la diversité biologique doivent faire l’objet d’un contrôle, tout comme 
l’efficacité des mesures d’atténuation proposées dans l’étude d’impact sur 
l’environnement. Une gestion environnementale appropriée devrait permettre 
de maintenir les impacts attendus dans les limites prévues et de gérer les 
impacts imprévus avant qu’ils ne posent problème et de concrétiser les 
avantages escomptés (ou les développements positifs) à mesure que le projet 
avance. Les résultats du contrôle fournissent des informations utiles pour 
l’examen périodique et la modification des plans de gestion de l’environnement 
et pour l’optimisation de la protection de l’environnement grâce à l’emploi 
de bonnes pratiques à tous les stades de la mise en œuvre.  Les données sur 
la diversité biologique produites par l’étude d’impact sur l’environnement 
devraient être mises à la disposition de tiers pour qu’ils puissent les utiliser 
et reliées au processus d’évaluation de la diversité biologique conçu et mis en 
œuvre dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique.

33.	 Un audit environnemental est un examen et une évaluation indépendants de 
la performance (passée) d’un projet. Il fait partie de l’évaluation du plan de 
gestion de l’environnement et contribue à l’application effective des décisions 
prises dans le cadre de l’étude d’impact sur l’environnement.

3. 	 Incorporation de considérations touchant à la diversité 
biologique dans l’évaluation environnementale stratégique

34.	 Les lignes directrices proposées pour l’intégration de la diversité biologique 
dans les études d’impact sur l’environnement s’appliquent également à 
l’évaluation environnementale stratégique, étant entendu que dans le cas de 
cette dernière, les préoccupations relatives à la diversité biologique devraient 
être prises en compte dès les premières étapes du processus d’élaboration, 
y compris lors de la mise au point de nouveaux cadres juridiques et 
réglementaires (décision V/18, alinéas 1 c) et 2 a)) et aux niveaux de la prise 
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Information supplémentaire

Examen des études d’impact sur l’environnement dans quelques pays 
d’Amérique latine et des Caraïbes : méthodologie, résultats et tendances

Sous la direction de: Guillermo Espinosa et Virginia Alzina

Dans le cadre du Programme de coopération de la Banque interaméricaine de développement, intitulé Appui à 
l’amélioration de la gestion environnementale dans les pays d’Amérique latine et des Caraïbes, le Centre des études sur le 
développement a conçu et appliqué une Méthodologie intégrée pour examiner les études d’impact sur l’environnement 
dans 26 pays d’Amérique latine et des Caraïbes où la Banque est active. Cette publication de 92 pages décrit et 
analyse les principaux résultats de l’évaluation, apportant une large perspective sur les systèmes d’évaluation 
des impacts sur l’environnement (EIE) dans la région. 

Le chapitre premier présente la méthodologie en tant qu’outil d’analyse basé sur:

•	 le contexte juridique/institutionnel qui soutient l’EIE
•	 l’application pratique de l’EIE
•	 la perception de cet outil par les acteurs
•	 la cohérence avec les obligations reconnues au plan international en matière d’EIE et
•	 les résultats d’une utilisation réelle de l’EIE en tant qu’outil réglementaire.

La méthodologie a été appliquée dans les pays d’Amérique latine et des Caraïbes 
en trois phases – diagnostic, conclusions et recommandations.

L’étape de diagnostic comprenait: un cadre juridique/de procédure qui analysait 
la politique et le droit de l’environnement, ainsi que la législation sur les EIE, 
dans les 26 pays ; un cadre d’application relatif aux indicateurs, qui précisait le 
fonctionnement des systèmes d’EIE dans les 26 pays ; un cadre de perception 
concernant les 691 acteurs ayant participé à des EIE dans les 26 pays, 
qui ont donné leur avis sur le fonctionnement des EIE dans leurs pays 
respectifs ; et un cadre de viabilité portant sur  un échantillon de 200 études 
d’EIE choisies dans 10 pays prioritaires (d’après les critères représentatifs 
des régions de la BID): Bolivie, Brésil, Chili, El Salvador, Équateur, 
Jamaïque, Mexique, Panama, Pérou et Uruguay.

Le deuxième chapitre présente les résultats principaux et les 
tendances observées à l’étape de diagnostic avec quelques 
comparaisons sous-régionales utiles ainsi que des analyses 
statistiques pour toute la région. Les résultats sont présentés en 
tableaux, en diagrammes circulaires et en histogrammes.

Les conclusions et recommandations du chapitre 3, tout en 
mettant en lumière bien des forces relatives au processus d’EIE 

dans les pays d’Amérique latine et des Caraïbes, identifient des 
zones ou des activités pouvant être améliorées. L’ouvrage conclut que l’EIE 

est généralement reconnue comme un outil de gestion dans les pays d’Amérique 
latine et des Caraïbes et qu’une expérience considérable a été acquise en deux décennies 

d’utilisation dans la région, puis décrit les forces et les faiblesses du processus d’EIE, du système d’EIE et 
de l’établissement des rapports d’EIE. Ce chapitre propose finalement douze recommandations clés pour que 
l’EIE devienne un instrument de gestion plus efficace pour des situations environnementales négatives, dans la 
région.

Publié par la Banque interaméricaine de développement et le Centre d’études sur le développement, 
Santiago, Chili, 2001 ; le texte peut être téléchargé en format PDF, en anglais à l’adresse : http://www.iadb.
org/sds/doc/ENV-RevEnvImpactAssesslLAC-E.pdf et en espagnol à l’adresse: http://www.iadb.org/sds/doc/
ENVRevEvalImpactoAmbientalLAC-S.PDF. Pour obtenir un exemplaire imprimé, en anglais ou en espagnol, 
écrire à l’adresse suivante: Virginia Alzina, Sustainable Development Department, Inter-American Development 
Bank, 1300 New York Ave., N.W., Washington, D.C. 20577, États-Unis d’Amérique.
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de décision et/ou de la planification environnementale (décision V/18, alinéa 2 
a)), et que de par leur nature, les évaluations environnementales stratégiques 
portent sur des politiques et des programmes, un éventail plus large d’activités 
et une zone plus étendue.

35.	 L’évaluation environnementale stratégique, bien qu’elle ne constitue pas un 
processus nouveau, n’est pas pratiquée aussi largement que l’étude d’impact 
sur l’environnement. À mesure que l’expérience s’accumule dans les pays, il 
pourra devenir nécessaire d’élaborer des lignes directrices plus précises pour 
l’incorporation de la diversité biologique dans ce processus.

4. 	 Les moyens
a)	 La création des capacités

36.	 Toute activité ayant pour objet l’incorporation de considérations relatives à 
la diversité biologique dans les systèmes nationaux pour les études d’impact 
sur l’environnement devrait être assortie d’activités de renforcement des 
capacités. Une expertise dans les domaines de la taxonomie�, de la biologie de 
la conservation, de l’écologie et des connaissances traditionnelles est nécessaire 
au même titre que des compétences locales en matière de méthodologies, 
de techniques et de procédures. Les études d’impact sur l’environnement 
devraient intégrer dans leurs équipes des écologistes ayant une connaissance 
étendue de l’écosystème (des écosystèmes) pertinents.

37.	 Il est également recommandé d’organiser des ateliers de formation sur la 
diversité biologique et les études d’impact sur l’environnement/évaluations 
environnementales stratégiques à l’intention des praticiens des évaluations 
et des spécialistes de la diversité biologique afin de bâtir une compréhension 
commune des questions pertinentes. Les programmes scolaires et 
universitaires devraient être revus afin d’y faire figurer des thèmes comme la 
conservation de la diversité biologique, le développement durable et les études 
d’impact sur l’environnement/évaluations environnementales stratégiques.

38.	 Les données pertinentes sur la diversité biologique devraient être regroupées 
dans des bases de données accessibles et mises à jour régulièrement en utilisant 
des fichiers de spécialistes de la diversité biologique.

b)	 Textes portant autorisation

39.	 Si les procédures pour les études d’impact sur l’environnement et les 
évaluations environnementales stratégiques sont incorporées dans la 
législation et s’il est exigé explicitement des concepteurs des projets/politiques 
qu’ils trouvent les options les plus efficaces et les rationnelles du point de vue 
écologique permettant d’éviter, de réduire ou d’atténuer les impacts sur la 
diversité biologique et les autres incidences négatives, les concepteurs seront 
amenés à utiliser, dès le début du processus, tous les outils des études d’impact 
sur l’environnement afin d’améliorer le processus de développement avant 
la soumission du projet pour approbation ou, dans certains cas, avant les 
procédures l’exercice de sélection.

�		  Voir l’Initiative taxonomique mondiale et son programme de travail (décision V/9 de la 
Conférence des Parties et la Recommandation VI/6 du SBSTTA).

Voir aussi Manuel 4, 
CESP-Zones humides
Voir aussi Manuel 4, 
CESP-Zones humides
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c)	 Participation

40.	 Les parties prenantes compétentes ou leurs représentants, en particulier les 
communautés locales et autochtones, devraient être associés à l’élaboration 
de lignes directrices ou de recommandations pour les études d’impact sur 
l’environnement ainsi qu’au processus de l’évaluation environnementale 
stratégique, y compris la prise de décisions.

d)	 Mesures d’encouragement

41.	 Le lien pouvant exister entre l’étude d’impact et les mesures d’incitation 
est indiqué dans la décision III/18 de la Conférence des Parties relative aux 
mesures d’incitation. Au paragraphe 6 de cette décision, la Conférence 
encourage les Parties à introduire des considérations touchant à la diversité 
biologique dans les études d’impacts à titre d’étape dans la conception et la 
mise en œuvre de mesures d’incitation. L’approbation du processus des études 
d’impact et sa mise en œuvre dans un cadre juridique peuvent, surtout s’il 
est appliqué aux politiques, inciter à protéger et, dans certains cas, à restaurer 
et réhabiliter la diversité biologique.� Des incitations financières ou autres 
peuvent également faire partie de l’accord global négocié pour un projet.  

e)	 Coopération

42.	 La collaboration régionale revêt une importance particulière, y compris pour 
l’élaboration de critères et d’indicateurs aux fins de l’évaluation des impacts, 
ainsi que de critères et d’indicateurs pouvant alerter rapidement sur des 
menaces potentielles et permettre de distinguer entre les effets des activités 
anthropiques et les processus naturels ; l’utilisation de méthodes standardisées 
de collecte, de rassemblement et d’échange d’informations est nécessaire pour 
assurer la compatibilité régionale et l’accessibilité des données. Des lignes 
directrices et des informations et données d’expérience devraient être mises à 
disposition par le biais notamment du Mécanisme du Centre d’échange de la 
Convention.

43.	 Comme suite à la mise en œuvre de la décision IV/10 C de la Conférence 
des Parties, une collaboration entre la Convention sur la diversité biologique 
et d’autres conventions relatives à la diversité biologique, notamment la 
Convention de Ramsar et la Convention sur les espèces migratrices, qui 
disposent de sites inventoriés et d’accords contraignants sur certaines espèces, 
et d’autres organisations et organes compétentes facilitera l’élaboration et la 
mise en œuvre de toutes lignes directrices approuvées pour l’intégration des 
questions de diversité biologique dans les études d’impact. Cette approche 
basée sur la collaboration, que l’on retrouve également dans la Résolution 
VII.16 (« la Convention de Ramsar et l’étude d’impact: aspects stratégiques, 

�		  UNEP/CBD/COP/4/20 et UNEP/CBD/SBSTTA/4/10.

Voir aussi Manuel 5, 
Gestion participative
Voir aussi Manuel 5, 
Gestion participative

Voir aussi Manuel 
17, Coopération 
internationale

Voir aussi Manuel 
17, Coopération 
internationale

Ramsar: Concernant la participation des parties prenantes, notamment des communautés 
locales et des populations autochtones, se référer ici aux Lignes directrices pour la mise en œuvre 

et le renforcement de la participation des communautés locales et des populations autochtones à la gestion 
des zones humides, adoptées aux termes de la Résolution VII.8 et aux Nouvelles Lignes directrices 

pour la planification de la gestion pour les sites Ramsar et autres zones humides (Résolution VIII.14).
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Information supplémentaire

Évaluation des zones humides : orientations sur 
la valorisation des avantages issus des services 

écosystémiques des zones humides
Rudolf de Groot, Mishka Stuip, Max Finlayson et Nick 

Davidson

Publié en 2006, cet ouvrage de 54 pages fait partie de la collection des Rapports 
techniques Ramsar et propose des orientations pratiques aux décideurs et 
planificateurs sur l’application de techniques d’évaluation économique à la 
gestion des zones humides. 

Après un bref aperçu de l’importance et de la nécessité de valoriser les zones 
humides ainsi que du rôle des études d’évaluation dans la prise de décisions, les 
auteurs présentent un « Cadre pour l’évaluation et la valorisation des services 
des zones humides » en distinguant cinq étapes.

1ère étape : Analyse des processus politiques et des objectifs de gestion (Pourquoi entreprendre une évaluation ?).
2e étape : Analyse et participation des parties prenantes (Qui doit faire l’évaluation et pour qui ?).
3e étape : Analyse fonctionnelle (déterminer et quantifier les services) (Que faut-il évaluer ?).
4e étape : Évaluation des services (Comment entreprendre l’évaluation ?).
5e étape : Communiquer les valeurs des zones humides (À qui fournir les résultats de l’évaluation ?).

Les sections suivantes proposent des orientations plus précises sur le déroulement de chacune de ces étapes et les 
méthodes disponibles pour leur application. Ces orientations sont complétées par des études de cas menées dans le 
monde entier, illustrant comment différents aspects de l’évaluation des zones humides sont venus conforter la prise de 
décision, et par d’autres informations sur l’évaluation des zones humides.

Publié conjointement avec la Convention sur la diversité biologique, sous forme de Rapport technique Ramsar no 3 
et CDB Technical Series no. 27, l’ouvrage est disponible sur le site Web du Secrétariat de la Convention de Ramsar 
: http://ramsar.org/lib/lib_rtr03.pdf . Il propose, en outre, une mise à jour et différentes méthodes de discussion des 
méthodologies d’évaluation décrites dans Évaluation économique des zones humides publié en 1997 par Ramsar et rédigé 
par Edward B. Barbier, Mike Acreman et Duncan Knowler (138 pages), également disponible sur le site Web du 
Secrétariat de la Convention de Ramsar : http://ramsar.org/lib/lib_valuation_f.htm.

The Socio-Economics of Wetlands
M.A.M. Stuip, C.J. Baker et W. Oosterberg

« Certes, on reconnaît généralement que les zones humides peuvent enrichir la vie humaine et entretenir des 
écosystèmes (souvent spectaculaires) mais on considère aussi souvent que la protection de leurs valeurs concurrence ce 
que l’on perçoit comme des activités économiques plus profitables. Face aux 
réalités économiques et à l’obligation où sont  les gouvernements de présenter 
des résultats tangibles en matière de développement, il est souvent difficile 
d’apporter des preuves convaincantes pour lutter contre des options de 
développement non durable. »

Wetlands International et RIZA (Institut pour la gestion des eaux intérieures 
et le traitement des eaux usées) ont publié une jolie brochure de 36 pages 
pour tenter de résoudre cette difficulté, décrite par Delmar Blasco, ancien 
Secrétaire général de la Convention de Ramsar, et Bart Fokkens, Directeur du 
Département de mise en valeur et de restauration des zones humides (RIZA) 
dans l’avant-propos. The Socio-Economics of Wetlands (Socio-économie des zones 
humides) a été présenté à la COP8 de Ramsar, en novembre 2002.

Cette brochure en couleur décrit les valeurs des zones humides, explique comment en tenir compte dans les processus 
décisionnels et comment les traduire en motivations ; elle contient, en outre, six brèves études de cas, des figures et des 
illustrations, ainsi qu’une liste de références.

La brochure (en anglais seulement) peut être téléchargée en format PDF à l’adresse de Wetlands International (http://
www.wetlands.org) ou commandée à NHBS (http://www.nhbs.com) pour le prix de £10.
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environnementaux et sociaux ») de la Conférence des Parties à la Convention 
de Ramsar relative aux zones humides pourrait aboutir à l’élaboration d’un 
ensemble général de lignes directrices pour les études d’impact pour les 
conventions relatives à la diversité biologique.

44.	 Les ressources accessibles sur l’Internet, comme le Centre d’échange de la 
Convention sur la diversité biologique, peuvent aider à mieux faire connaître 
les meilleures méthodes existantes et les sources utiles d’informations et de 
données d’expérience ; elles devraient donc être développées et utilisées pour 
la fourniture et l’échange d’informations concernant les études d’impact sur 
l’environnement.

45.	 Il est urgent de renforcer la communication entre praticiens des études 
d’impact sur l’environnement et les scientifiques travaillant dans le domaine 
de la diversité biologique, et il faudrait l’améliorer grâce à des ateliers et à des 
évaluations d’études de cas.� 

Références mentionnées dans ces lignes directrices:
Nooteboom, S. 1999. Environmental assessments of strategic decisions and project decisions: 

interactions and benefits. Ministry of Housing, Spatial Planning and the Environment of the 
Netherlands.

Sadler, B. and R. Verheem 1996. Strategic Environmental Assessment. Status, challenges and 
future directions. Ministry of Housing, Spatial Planning and Environment, The Hague, The 
Netherlands.

South Africa 2000. Strategic Environmental Assessment in South Africa. Guideline document. 
Department of Environmental Affairs and Tourism, Pretoria, South Africa.

Treweek, J. 2001. Biodiversity in development. Biodiversity and EIA for development cooperation: 
workshop conclusions. EC/EU Tropical Biodiversity Advisors’ Group, EU, DFID and IUCN.

�	  	 Voir le document UNEP/CBD/COP/5/INF/34.
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Appendice 1

Questions pertinentes pour la sélection des impacts sur la diversité 
biologique

Niveau de diversité Perspective de la diversité biologique

Conservation de la diversité biologique 
(Valeurs de non-usage)

Utilisation durable de la diversité 
biologique (Valeurs d’usage)

Diversité génétique 
(1)

I) Est-ce que l’activité envisagée cause une perte locale de variétés/cultivars/races de plantes 
cultivées et/ou d’animaux domestiques et de leurs parents, gènes ou génomes ayant une 
importance sociale, scientifique et économique ?

Diversité des 
espèces (2)

II) Est-ce que l’activité envisagée cause la 
perte directe ou indirecte d’une population 
d’une espèce donnée ?

III) Est-ce que l’activité envisagée affecte 
l’utilisation durable d’une population d’une 
espèce donnée ?

Diversité des 
écosystèmes (2)

IV) Est-ce que l’activité envisagée entraîne 
des dommages graves ou la perte 
totale d’un/d’écosystème(s) ou de types 
d’utilisation de sols, causant ainsi une perte 
de diversité des écosystèmes (c’est-à-dire 
d’une perte de valeurs d’usage indirecte et 
de valeurs de non-usage) ?

V) Est-ce que l’activité envisagée affecte 
l’exploitation durable d’un (de plusieurs) 
écosystème(s) ou de types d’utilisation de 
sols de telle manière qu’une exploitation 
devient destructrice ou non viable (perte des 
valeurs d’usage direct) ?

1)	 La perte potentielle de diversité génétique naturelle (érosion génétique) est très 
difficile à déterminer, et ne fournit aucune piste pratique pour une sélection 
formelle. Ce problème se pose probablement que lorsqu’on à affaire à des 
espèces très menacées et officiellement protégées à population limitée et/ou 
à populations très éparses (rhinocéros, tigres, baleines, etc.) ou lorsque des 
écosystèmes entiers sont séparés et que le risque d’érosion génétique menace 
plusieurs espèces (d’où la construction de ce qu’on appelle les écoducts 
traversant les grandes infrastructures linéaires). Ces problèmes sont traités au 
niveau des espèces ou de l’écosystème.

2)	 Diversité des espèces: le niveau de définition de la notion de «population» 
dépend entièrement des critères de sélection utilisés par un pays. Par exemple, 
dans le processus d’obtention d’un statut spécial, l’état de conservation des 
espèces peut être apprécié à l’intérieur des frontières d’un pays (pour des 
raisons de protection légale) ou à l’échelle mondiale (listes rouges de l’UICN). 
De même, l’échelle de définition des écosystèmes dépend, à son tour, de la 
définition des critères dans un pays.

Ramsar: La Convention de Ramsar n’aborde pas directement les questions de diversité 
génétique.

Ramsar: A titre de référence pour la définition des populations, pour les oiseaux d’eau, les 
populations biogéographiques appropriées sont établies dans Waterbird Population Estimates 

(3e édition, 2002) de Wetlands International. Lorsqu’un site examiné fait vivre régulièrement 
>1% d’une ou davantage de populations d’oiseaux d’eau, la question supplémentaire pourrait 
être: est-ce que l’activité envisagée menace de provoquer une perte directe ou indirecte de 
populations d’oiseaux d’eau d’importance internationale.
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Appendice 2

Critères de sélection
On trouvera ci-après une ébauche d’ensemble de critères de sélection suggérés, à préciser au niveau 
national. Cet ensemble ne concerne que les critères relatifs à la diversité biologique et vient donc 
compléter les critères de sélection déjà existants.

Catégorie A : Étude d’impact sur l’environnement obligatoire

Seulement dans le cas où les critères peuvent se fonder sur des textes juridiques formels, comme:

•	 la législation nationale, par exemple, dans le cas des impacts sur les espèces et les zones 
protégées ; 

•	 les conventions internationales comme CITES, la Convention sur la diversité biologique, la 
Convention de Ramsar relative aux zones humides, etc. ; 

•	 les directives d’organes supranationaux, telles que la directive de l’Union Européenne 
92/43/EEC du 21 mai 1992 sur la conservation des habitats naturels et de la faune et de la 
flore sauvages et la directive 79/409/EEC sur la conservation des oiseaux sauvages.

Liste indicative d’activités pour lesquelles une étude d’impact sur l’environnement pourrait être 
obligatoire:

a)	 Au niveau génétique (renvoie à la question I de sélection dans l’appendice 1):

•	 Causent, directement ou indirectement, une perte locale de variétés/cultivars/races de 
plantes cultivées protégés par la loi, et/ou d’animaux domestiques et de leurs parents, gènes 
ou génomes ayant une importance sociale, scientifique et économique, en introduisant, 
par exemple, des organismes vivants manipulés capables de transférer des transgènes à 
des variétés/cultivars/races de plantes cultivées protégés par la loi et/ou à des animaux 
domestiques et de leurs parents.

b)	 Au niveau de l’espèce (renvoie aux questions II et III de la sélection dans l’appendice 1):

•	 affectent directement les espèces protégées par la loi à travers, par exemple, des activités 
extractives polluantes ou dérangeantes ;

•	 affectent indirectement les espèces protégées par la loi, par exemple en réduisant leur 
habitat, en le modifiant de manière à menacer leur survie, en introduisant des prédateurs, 
concurrents et parasites des espèces protégées, des espèces exotiques ou des OGM ;

•	 affectent directement ou indirectement tout ce qui précède dans des cas importants, 
s’agissant par exemple des zones de repos pour les oiseaux migrateurs, des zones de frais 
pour les poissons migrateurs, du commerce des espèces protégées par la CITES.

•	 affectent directement ou indirectement des espèces menacées qui ne sont pas protégées par 
la loi.

c)	 Au niveau de l’écosystème (questions de sélection IV et V dans l’appendice 1):

•	 sont menées dans des zones protégées par la loi ; 

•	 sont menées au voisinage de zones protégées par la loi ; 
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•	 ont une influence directe sur des zones protégées par la loi, par exemple par des émissions 
dans une telle zone, le détournement d’eaux de surface qui traversent la zone, l’extraction 
d’eaux souterraines dans un aquifère partagé, la perturbation par le bruit ou la lumière, la 
pollution aérienne.

Catégorie B: La nécessité de, ou le niveau, de l’étude d’impact sur l’environnement, 
doit être déterminé.

Lorsqu’il n’existe pas de texte juridique exigeant une étude d’impact sur l’environnement, mais que 
l’on peut soupçonner que l’activité proposée pourrait avoir un impact important sur la diversité 
biologique, ou qu’une étude limitée est nécessaire pour remédier à certaines incertitudes ou élaborer 
des mesures d’atténuation limitées. Cette catégorie couvre le concept de «zones sensibles» qui est 
souvent mentionné mais difficile à utiliser. Tant que les zones dites sensibles ne bénéficient d’aucune 
protection juridique, il sera difficile d’utiliser ce concept dans la pratique, d’où la nécessité de 
rechercher une solution plus pratique.

Les catégories de critères suivantes indiquent les impacts potentiels sur la diversité biologique, d’où la 
nécessité de leur accorder une attention particulière:

a)	 Les activités entreprises dans, ou au voisinage, ou influant sur des zones possédant un statut 
juridique qui est lié probable à la diversité biologique sans pour autant la protéger (renvoie 
aux cinq questions de sélection dans l’appendice 1). Par exemple: un site Ramsar est officiellement 
reconnu comme ayant des valeurs de terres humides d’importance internationale, mais cette 
reconnaissance ne signifie pas automatiquement que la diversité biologique sera protégée 
juridiquement dans ces zones humides). Comme autres exemples, on peut citer les zones 
réservées aux communautés locales et autochtones, les réserves d’extraction, les aires de 
préservation des paysages, les sites couverts par des conventions et traités internationaux de 
protection du patrimoine culturel et/ou naturel, comme les réserves de biosphère et les sites du 
patrimoine mondial de l’UNESCO ;

b)	 Impacts possibles ou probables sur la diversité biologique, mais une étude d’impact sur 
l’environnement n’est pas forcément déclenchée par la loi:

i)	 Au niveau génétique:

•	 remplacement de variétés ou races agricoles forestières ou halieutiques par de 
nouvelles variétés, y compris l’introduction d’organismes vivants manipulés (OVM) 
(questions I et II de sélection).

ii)	 Au niveau de l’espèce:

•	 toutes introductions d’espèces non indigènes (questions II et III) ;

•	 toutes les activités qui affectent, directement ou indirectement, des espèces 
vulnérables ou menacées d’extinction si ces espèces ne sont pas encore protégées (les 
Listes rouges de l’UICN constituent une bonne référence pour les espèces menacées) ; 
les espèces sensibles peuvent être endémiques, des espèces « parapluies », des espèces 
aux limites de leur aire de répartition, ou à répartitions limitées, des espèces en 
déclin rapide (question II). Il y a lieu d’accorder une attention particulière aux espèces 
importantes pour la subsistance et les cultures des populations locales ;

•	 toutes les activités d’extraction relatives à l’exploitation directe des espèces (pêche, 
foresterie, chasse, collecte de plantes (y compris les ressources botaniques et 
zoologiques vivantes), etc.) (question III)
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•	 toutes activités débouchant sur une isolation reproductive des populations d’espèces 
(comme les infrastructures linéaires) (question II)

iii)	 Au niveau de l’écosystème:

•	 toutes les activités d’extraction en rapport avec l’utilisation de ressources dont dépend 
la diversité biologique (exploitation des eaux de surfaces et souterraines, exploitation 
à ciel ouvert de composants du sol comme l’argile, le sable, le gravier, etc.) (questions 
IV et V) ;

•	 toutes les activités impliquant le défrichage ou l’inondation de terres (questions IV et V) 
;

•	 toutes les activités entraînant une pollution de l’environnement (questions IV et V) ;

•	 les activités conduisant à un déplacement de population (questions IV et V) ;

•	 toutes les activités débouchant sur une isolation reproductive d’écosystèmes (question 
IV) ;

•	 toutes les activités qui affectent sensiblement les fonctions d’écosystèmes qui ont une 
valeur pour la société (voir l’appendice 3 pour la liste de fonctions fournies par la 
nature). Certaines de ces fonctions reposent sur des taxons relativement négligés ;

•	 toutes les activités menées dans des zones revêtant une importance notoire pour la 
diversité biologique (questions IV et V) , telles que les zones présentant une grande 
diversité (points chauds), contenant un grand nombre d’espèces endémiques ou 
menacées des espaces naturels ;  nécessaires pour les espèces migratrices ; ayant 
une importance sociale, économique, culturelle ou scientifique ; ou qui sont 
représentatives, uniques (existence d’espèces rares ou sensibles par exemple) ou 
associées à des processus évolutifs fondamentaux à d’autres processus biologiques.

Catégorie C: une étude d’impact sur l’environnement n’est pas nécessaire

Activités qui ne sont pas couvertes par l’une des catégories A ou B ou qui sont classées dans la 
catégorie C après un examen environnemental préliminaire.

Le caractère générique des présentes lignes directrices ne permet pas une identification positive 
des types d’activités ou de zones pour lesquelles une étude d’impact sur l’environnement n’est pas 
nécessaire du point de vue de la diversité biologique. Au niveau national, il sera possible d’indiquer 
les zones géographiques où les considérations de diversité biologique ne jouent pas un rôle important 
et, inversement, les zones où elles jouent un rôle important (zones sensibles du point de vue de la 
diversité biologique).
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Appendice 3

Liste indicative (non exhaustive) d’exemples de fonctions de 
l’environnement naturel qui découlent directement (faune et flore) 
ou indirectement (services fournis par les écosystèmes comme 

l’alimentation en eau) de la diversité biologique

Fonctions de production

Production naturelle
•	 Production de bois d’œuvre
•	 Production de bois de chauffe
•	 Production d’herbacés (construction et artisanat)
•	 Fourrages et fertilisants naturels 
•	 Tourbe exploitable
•	 Produits secondaires (mineurs)
•	 Viande de brousse exploitable (aliment)
•	 Productivité de poissons, mollusques et crustacés 
•	 Alimentation en eau potable
•	 Eau d’irrigation et à usage industriel
•	 Alimentation en eau pour l’hydroélectricité
•	 Alimentation en eau de surface pour d’autres 

paysages
•	 Alimentation en eau souterraine pour d’autres 

paysages

Production humaine
•	 Productivité des cultures
•	 Productivité des plantations d’arbres
•	 Productivité de la forêt aménagée
•	 Productivité des parcours/du bétail
•	 Productivité de l’aquaculture (eau douce)
•	 Productivité de la mariculture (eau saumâtre/

salée)

Fonctions de charge
•	 Applicable aux constructions
•	 Applicable aux colonies autochtones
•	 Applicable à l’établissement rural
•	 Applicable à l’établissement urbain
•	 Applicable à l’industrie
•	 Applicable à l’infrastructure
•	 Applicable à l’infrastructure de transport
•	 Applicable à la navigation
•	 Applicable au transport routier
•	 Applicable au transport ferroviaire
•	 Applicable au transport aérien
•	 Applicable à la distribution d’électricité
•	 Applicable à l’utilisation de conduites
•	 Applicable aux activités touristiques et de loisir 
•	 Applicable à la conservation de la nature

Fonctions de traitement et de régulation

Fonctions de traitement et de régulation à terre
•	 Décomposition des matières organiques (d’origine 

terrestre)

•	 Dessalement naturel des sols
•	 Développement/prévention des sols à sulfates 

acides
•	 Mécanismes de contrôle biologique
•	 Nettoyage saisonnier des sols
•	 Capacité de stockage de l’eau dans le sol
•	 Protection des côtes contre les inondations
•	 Stabilisation côtière (contre l’accrétion/érosion)
•	 Protection des sols

Fonctions de traitement et de régulation liée à l’eau
•	 Fonction de filtrage d’eau
•	 Fonction de dilution des polluants 
•	 Fonction de décharge des polluants
•	 Fonction de lessivage/nettoyage
•	 Purification biochimique/physique de l’eau
•	 Fonction de retenue des polluants 
•	 Réglage de débit pour le contrôle des crues
•	 Réglage du débit des rivières
•	 Capacité d’emmagasinage de l’eau
•	 Capacité de recharge des eaux souterraines
•	 Capacité de sédimentation/rétention 
•	 Protection contre l’érosion hydrique
•	 Protection contre l’action des vagues
•	 Prévention de l’infiltration des eaux souterraines 

salines
•	 Prévention de l’infiltration des eaux salines de 

surface
•	 Transmission des maladies

Fonctions de traitement et de régulation liées à l’air
•	 Filtrage de l’air
•	 Enlèvement par l’air vers d’autres zones
•	 Traitement photochimique de l’air (smog)
•	 Pare vent
•	 Transmission des maladies
•	 Piégeage du carbone	

Fonctions de régulation liées à la diversité biologique
•	 Maintien de la composition génétique, des espèces 

et des écosystèmes
•	 Maintien des structures spatiales horizontales et 

verticales, et des structures temporelles
•	 Maintien des processus clés pour la structuration 

ou la préservation de la diversité biologique
•	 Maintien des services des pollinisateurs

Fonctions de signification
•	 Fonctions culturelles, religieuses, scientifiques, 

paysagères
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Appendice 4

Liste de contrôle concernant la diversité biologique aux fins de l’étude 
de champ pour la détermination des impacts de projets proposés 
sur les éléments constitutifs de la diversité biologique (liste non 

exhaustive)

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE
Niveaux de 
la diversité 
biologique

Composition Structure 
(temporelle)

Structure (spatiale: 
horizontale et 
verticale)

Processus clés

Diversité 
génétique

Population viable 
minimale (éviter 
la destruction par 
consanguinité/
érosion génétique)

Cultivars locaux

Organismes vivants 
modifiés

Cycles de haute 
et faible diversité 
génétique dans une 
population

Dispersion de la 
variabilité génétique 
naturelle

Dispersion des 
cultivars agricoles

Échange de matériel 
génétique entre 
populations (flux 
génétique)

Influences mutagènes

Compétition 
intraspécifique

Diversité des 
espèces

Composition des 
espèces, genres, 
familles etc., 
rareté/abondance, 
endémisme/
exotisme

Taille et évolution 
des populations

Espèces clés connues 
(rôle essentiel)

État de conservation

Rythmes saisonniers, 
lunaires, liés aux 
marées diurnes 
(migration, 
reproduction, 
floraison, 
développement des 
feuilles, etc.)

Taux de 
reproduction, 
fertilité, mortalité, 
taux de croissance

Stratégie de 
reproduction

Espace minimum 
pour la survie des 
espèces. Zones 
vitales (tremplins) 
pour les espèces 
migratrices

Conditions de 
niche à l’intérieur 
de l’écosystème 
(préférence de 
substrat, couche 
à l’intérieur de 
l’écosystème)

Isolement relatif ou 
absolu

Mécanismes de 
régulation tels 
que la prédation, 
statut d’herbivore, 
parasitisme

Interactions entre les 
espèces

Fonction écologique 
d’une espèce

Diversité des 
écosystèmes

Types et superficie 
des écosystèmes

Unicité/abondance

Étape de succession, 
perturbations 
existantes et 
tendances 
(développement 
autonome)

Adaptations 
aux/dépendance de 
rythmes réguliers: 
saisonniers

Adaptations 
aux/dépendance 
d’événements 
irréguliers: 
sécheresse, 
inondations, gelée, 
incendie, vent

Succession (rythme)

Relations spatiales 
entre les éléments de 
paysage (locaux et 
éloignés)

Répartition 
spatiale (continue 
ou discontinue/
lacunaire)

Espace minimum 
pour la survie 
de l’écosystème. 
Structure verticale 
(stratifiée, 
horizontale, en 
couches)

Processus important(s) 
de structuration 
pour le maintien de 
l’écosystème lui-même 
ou pour d’autres 
écosystèmes
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Section III

L’évaluation stratégique de l’environnement (EES)
(extrait de « La Convention de Ramsar et l’étude d’impact », par Andrea Bagri et Frank Vorhies, Division des 

services économiques de l’UICN)

Note: La Convention de Ramsar et l’étude d’impact  est un document qui a été préparé pour la Séance 
technique IV de la COP7 de Ramsar (San José, Costa Rica, 1999) ; le texte intégral peut être consulté à 

l’adresse: http://ramsar.org/cop7/cop7_doc_19.1_f.htm.

L’évaluation stratégique de l’environnement: un instrument pour l’étude des lois et des institutions 
et pour la mise au point de mesures d’incitation adéquates

L’évaluation stratégique de l’environnement (EES) est la procédure formalisée, systématique et 
globale d’évaluation des effets environnementaux d’une politique, d’un plan ou d’un programme et 
de ses variantes, y compris la préparation d’un rapport écrit sur les conclusions de cette évaluation, 
et l’utilisation de ces conclusions dans une prise de décision publiquement responsable. (Therivel 
et autres 1992). Elle offre une procédure structurée d’analyse des impacts économiques, sociaux 
et écologiques des programmes, plans et politiques qui permet aussi d’identifier des mesures 
d’incitation économique de remplacement pour garantir la conservation et l’utilisation rationnelle ou 
durable des zones humides. L’évaluation stratégique de l’environnement diffère de l’EIE en ce sens 
qu’elle s’applique aux politiques, plans et programmes plutôt qu’aux projets. Elle comble plusieurs 
lacunes de l’EIE en permettant de traiter les impacts cumulatifs des projets, d’aborder la question 
des impacts induits (lorsqu’un projet stimule d’autres développements), et peut couvrir les impacts 
synergétiques (lorsque l’impact de plusieurs projets dépasse la somme des impacts des projets 
individuels), tout en permettant d’étudier des impacts mondiaux tels que l’érosion de la diversité 
biologique. 

L’évaluation stratégique de l’environnement et les objectifs conventionnels de révision et de 
modification des cadres juridiques et institutionnels 

Grâce à sa procédure structurée, l’évaluation stratégique de l’environnement peut être utilisée comme 
outil pour réviser et modifier les lois, les institutions et les pratiques afin de garantir l’utilisation 
rationnelle des zones humides (Objectif opérationnel 2.1). En outre, dans le cadre de cette procédure 
de révision, l’évaluation stratégique de l’environnement peut offrir un moyen de formuler des 
mesures d’incitation appropriées pour la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides. 

Les Parties contractantes à la Convention de Ramsar sont convenues, conformément au concept 
d’utilisation rationnelle qu’elles «élaborent et appliquent leurs plans d’aménagement de façon à 
favoriser la conservation des zones humides… et autant que possible l’utilisation rationnelle des 
zones humides de leur territoire» (Article 3.1). Les Orientations complémentaires pour l’application 
du concept d’utilisation rationnelle (Annexe à la Résolution 5.6) reconnaissent explicitement que 
les facteurs socio-économiques sont les principales causes de la disparition des zones humides et 
suggèrent que les Parties créent des conseils ou commissions interministériels pour superviser la 
coordination et la coopération en matière de gestion des zones humides. Les Lignes directrices 
suggèrent que ses Comités nationaux Ramsar incluent des organismes gouvernementaux traitant de 
questions économiques et sociales ainsi que les secteurs environnementaux (y compris agriculture, 
foresterie, aquaculture, chasse, pêche, transports maritimes, tourisme, exploitation minière, industrie, 
santé et aide au développement). En outre, les Orientations complémentaires recommandent aux 
Etats de procéder à un examen périodique de la législation en vigueur afin de vérifier qu’elle est 
généralement compatible avec l’obligation d’utilisation rationnelle et, si elle ne l’est pas, de l’amender 
en conséquence. Ce paragraphe mentionne explicitement la nécessité de modifier les avantages 
fiscaux et les subventions encourageant les activités préjudiciables aux zones humides et de créer des 
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incitations financières pour encourager les activités compatibles avec le maintien des zones humides, 
pour promouvoir leur conservation et y contribuer. En d’autres mots, les Parties sont convenues de 
mettre au point et d’appliquer des mesures d’incitation allant dans le sens de la conservation et de 
l’utilisation rationnelle des zones humides. 

La Convention sur la diversité biologique et la Convention de Ramsar reconnaissent toutes deux 
le rôle de l’évaluation stratégique de l’environnement en tant qu’outil permettant de réviser et de 
remanier  les politiques, les plans et les programmes de telle sorte qu’ils intègrent la conservation et 
l’utilisation durable de la diversité biologique et des zones humides. La Convention sur la diversité 
biologique demande que chaque Partie contractante « adopte des procédures permettant d’exiger 
l’évaluation des impacts sur l’environnement des projets qu’elle a proposé et qui sont susceptibles 
de nuire sensiblement à la diversité biologique… » (Article 14b). Dans le Plan Stratégique de la 
Convention de Ramsar, la ligne d’action 2.5.4 demande de « tenir compte de la gestion intégrée de 
l’environnement et de l’évaluation stratégique de l’environnement (aux niveaux local, provincial, 
du bassin versant/fluvial ou de la zone côtière) lors de l’évaluation des impact de projets de 
développement ou modifications des modes d’utilisation des sols et de l’eau ». �����������������������   L’Action 2.2.3 du Plan 
stratégique 2003-2008 réitère l’appel à l’application des pratiques d’EES.

L’EES dans la pratique

Étant donné que l’évaluation stratégique de l’environnement est une procédure récente, elle n’a 
que rarement été appliquée aux zones humides et menée à terme. Clare Brooke (1997) donne une 
vue d’ensemble de l’EES applicable à la planification hydrologique en Europe, dans un document 
présenté à la réunion annuelle de l’Association internationale pour l’évaluation d’impacts (AIEI) en 
1997 [n’est plus disponible]. Mme Brooke conclut que les éléments de l’EES ressortent dans une étude 
de la planification hydrologique dans le bassin du fleuve Tajo, en Espagne, mais que la planification 
hydrologique est encore orientée vers la demande et relègue la protection de l’environnement au 
second plan. Elle relève toutefois que l’évaluation stratégique de l’environnement comporte un certain 
nombre d’atouts, en permettant: 

•	 d’intégrer les considérations environnementales à un stade plus précoce du processus 
décisionnel ;

•	 d’identifier les objectifs antagonistes des politiques ;
•	 de déterminer les responsabilités liées à la protection de l’environnement ;
•	 de définir le contexte d’évaluations à plus petite échelle (comme les EIE à l’échelle du projet) 
•	 de considérer les impacts non liés à des projets
•	 de réfléchir sérieusement à des solutions de remplacement ; et
•	 de disposer d’informations de base pour des évaluations à plus petite échelle.

 Ce dernier point présente un intérêt particulier pour étudier les liens entre les procédures d’étude 
d’impact et d’évaluation des zones humides. L’EES constitue non seulement une base pour la 
récolte de collecte de données et la surveillance continue liées à l’EIE mais peut aussi aider à établir 
des techniques communes de collecte de données et de surveillance continue grâce auxquelles les 
informations recueillies dans le cadre d’une EIE particulière sont utilisables pour d’autres EIE et pour 
des évaluations des zones humides et de la diversité biologique en cours. 

Bien que leurs exemples portent essentiellement sur le Royaume-Uni, Therival et Thompson (1996) 
donnent un aperçu clair et concis de l’EES dans l’optique globale de la conservation de la nature dans 
leur rapport intitulé Strategic Environmental Assessment and Nature Conservation ���������������������  (rapport en anglais, 
rédigé pour English Nature, Peterborough, Royaume-Uni).�������������������������������������������       En décrivant les différentes étapes d’une 
EES (voir l’encadré), Therival et Thompson démontrent pour chacune d’elles comment les problèmes 
liés à la conservation de la nature ont été et peuvent être résolus. 
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Par exemple, en montrant comment intégrer des considérations environnementales dans l’étape 
d’énoncé des objectifs d’une EES, Therival et Thompson remarquent que les engagements liés aux 
accords internationaux être au nombre de ces objectifs ,voire être considérés comme des objectifs 
impératifs pour refléter un élément de cet engagement. Therival et Thompson recommandent en outre 
de faire un tableau pour déterminer la compatibilité entre les objectifs d’un programme, d’un plan ou 
d’une politique et ceux de la durabilité. Ce tableau pourrait également être adapté pour déterminer 
la compatibilité avec les engagements découlant des Lignes directrices sur l’utilisation rationnelle. La 
définition du champ d’action est une étape clé qui permet de garantir que les impacts potentiels sur les 
caractéristiques écologiques d’une zone humide seront identifiés et examinés dans le cadre de l’EES. 
Il convient ensuite d’identifier des indicateurs appropriés permettant de mesurer et de représenter 
les tendances environnementales, facilitant ainsi l’établissement d’objectifs pertinents. Il peut s’agir 
d’indicateurs de l’état de l’environnement (c’est-à-dire être liés à la description des caractéristiques 
écologiques d’une zone humide), d’indicateurs d’impact ou de pressions (c’est-à-dire du nombre de 
sites Ramsar inscrits au Registre de Montreux), ou d’indicateurs d’action (c’est-à-dire des politiques 
révisées et amendées pour intégrer les considérations liées à la conservation et à l’utilisation 
rationnelle des zones humides). En proposant des mesures d’atténuation (5e  étape) Therival et 
Thompson soulignent plusieurs moyens d’incorporer les considérations liées à la conservation dans 
une EES, y compris:

•	 en planifiant les projets futurs de telle sorte qu’ils évitent les habitats sensibles (par 
exemple, les zones humides ;

•	 en imposant des limitations aux PPP à petite échelle (par exemple à l’échelle d’un projet)
•	 en créant de nouvelles aires de conservation et à utilisation contrôlée ;
•	 en gérant les aires de conservation existantes ou en les élargissant ;
•	 en sensibilisant le public.

Ainsi, la conception et l’application de mesures d’incitation pour la conservation et l’utilisation 
rationnelle des zones humides devraient faire partie des mesures d’atténuation envisageables. 

Les étapes de l’EES

1. 	 Décider si le programme, le plan ou la politique (PPP) nécessite une EES
2. 	 Décrire les objectifs du PPP et autres objectifs
	 a. Trouver des solutions de remplacement pour le PPP
	 b. Décrire le PPP
3. 	 Identifier les impacts clés et leur étendue 
	 a. établir des indicateurs et des cibles
	 b. Décrire les conditions de base actuelles et potentielles de l’environnement
	 c. Identifier les problèmes en consultation avec le public
4. 	 Prévoir les impacts, faire face à l’incertitude
	 a. évaluer les impacts
	 b. Comparer les solutions de rechange
5. 	 Proposer des mesures d’atténuation (y compris des incitations)
	 a. Proposer une procédure de surveillance continue et d’évaluation
6. 	 Examiner le rapport de l’EES et prendre une décision « formelle » concernant le PPP
7. 	 Mettre en œuvre le PPP, surveiller ses impacts et la réalisation de ses objectifs

tiré de Therival et Thompson 1996
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L’application des EES à la conservation et à l’utilisation rationnelle des zones humides: obstacles 

La mise en œuvre d’une EES orientée vers la conservation et l’utilisation rationnelle des zones 
humides se heurte bien entendu à différents obstacles. L’EES a mis du temps à progresser à travers la 
procédure législative, ce pour plusieurs raisons. Il ne faut pas oublier qu’une politique, un plans ou un 
programme est souvent un processus assez flou (où commence-t-il et où s’arrête-t-il) et qu’il est donc 
difficile d’appliquer une méthode d’analyse structurée pour déterminer ses impacts potentiels et les 
mesures d’atténuation envisageables. En prônant une étude des lois et des institutions, la Convention 
de Ramsar aiderait à surmonter cet obstacle et donnerait une « coup d’envoi » à la révision et à 
l’élaboration des politiques.

De plus, on a beaucoup discuté du niveau de politique, de plan ou de programme auquel l’EES 
doit s’appliquer – faut-il l’appliquer exclusivement aux PPP soumis à autorisation, c’est-à-dire à une 
procédure d’approbation, ou plutôt à l’ensemble des PPP. Ce problème est lié à celui du manque 
de clarté de la procédure de planification évoquée plus haut mais surtout au caractère imprécis 
du point d’arrêt ou de prise de décisions des PPP. Là aussi, des travaux menés dans le cadre de 
la Convention de Ramsar offrent un moyen de surmonter cet obstacle. Les engagements de la 
Convention à élaborer des plans visant à promouvoir l’utilisation rationnelle des zones humides, 
ainsi que la recommandation d’établir des comités nationaux Ramsar dans le cadre de l’étude des lois 
et des institutions, et des procédures telles que les Stratégies nationales pour la diversité biologique, 
suggèrent qu’en matière d’EES, une approche plus holistique est parfaitement compatible avec les 
objectifs de Ramsar.  
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Les résolutions et recommandations pertinentes

Résolution VIII.9
(adoptée par la 8e Session de la Conférence des Parties contractantes, Valence, Espagne, 2002)

« Lignes directrices pour l’intégration des questions relatives à la 
diversité biologique dans la législation et/ou les processus concernant 

les études d’impact sur l’environnement et dans l’évaluation 
environnementale stratégique » adoptées par la Convention sur la 

diversité biologique (CDB), et leur pertinence pour la Convention de 
Ramsar

1.	 ACCUEILLANT avec satisfaction l’adoption lors de la COP6 de la Convention sur la diversité 
biologique (CDB) des Lignes directrices pour l’intégration des questions relatives à la diversité 
biologique dans la législation et/ou les processus concernant les études d’impact sur l’environnement et 
dans l’évaluation environnementale stratégique et des Recommandations pour effectuer des évaluations 
de l’impact culturel, environnemental et social des aménagements proposés sur des sites sacrés et sur des 
terres et des eaux occupées ou utilisées par des communautés locales et autochtones ;

2.	 RAPPELANT la Recommandation 6.2 dans laquelle les Parties contractantes étaient engagées à 
intégrer, de façon claire et transparente, des considérations environnementales en rapport avec 
les zones humides dans leurs décisions de planification ; et dans laquelle elles priaient le groupe 
d’évaluation scientifique et technique (GEST) de la Convention d’examiner les lignes directrices 
existantes pour les études d’impact sur l’environnement (EIE) en rapport avec les zones humides 
et, si nécessaire, de formuler des lignes directrices Ramsar pour aider à l’utilisation rationnelle 
des zones humides ;

3.	 RAPPELANT EN OUTRE la Résolution VII.16 qui « engage les Parties contractantes à intensifier 
leurs efforts pour garantir que tout projet, plan, programme et politique susceptible de modifier 
les caractéristiques écologiques de zones humides inscrites sur la Liste de Ramsar, ou d’avoir 
des effets défavorables sur d’autres zones humides de leur territoire fera l’objet d’une étude 
d’impact rigoureuse, et à officialiser cette procédure en prenant des dispositions politiques, 
juridiques, institutionnelles et administratives » ; et qui chargeait « le Groupe d’évaluation 
scientifique et technique et le Bureau Ramsar, en collaboration avec leurs homologues de la 
CDB et d’autres conventions pertinentes, ainsi que d’organisations spécialisées, d’étudier les 
lignes directrices existantes et les informations disponibles en matière d’étude d’impact sur 
l’environnement et d’évaluation économique des zones humides », et indiquait que les résultats 
pourraient être communiqués dans un dossier Internet donnant des informations sur l’utilisation 
de ces instruments permettant d’identifier les possibilités d’appliquer les principes d’utilisation 
rationnelle ;

4.	 CONSCIENTE que le Plan de travail conjoint 2000-2001 de la CDB et de Ramsar encourageait 
une coopération étroite en menant à bien leurs programmes respectifs sur l’évaluation d’impact 
et en minimisant les effets négatifs, en consultation avec l’UICN-Union mondiale pour la nature, 
l’Association internationale pour l’évaluation d’impacts (AIEI ) et d’autres organismes ;

5.	 CONSCIENTE ÉGALEMENT que la Décision V/18 de la CDB demandait la poursuite de 
l’élaboration de lignes directrices sur l’incorporation des questions liées à la diversité biologique 
dans les législations et/ou processus relatifs aux EIE et aux évaluations environnementales 
stratégiques, et mentionnait la collaboration avec le GEST sur des questions relatives aux études 
d’impact ;



Manuels Ramsar pour l’utilisation rationnelle des zones humides, 3e edition

38

6	 PRENANT ACTE de l’adoption par la COP7 de la Convention sur les espèces migratrices (CMS) 
de la Résolution 7.10 sur l’Etude d’impact relative aux espèces migratrices qui demande, entre 
autres, au Conseil scientifique de la CMS de coopérer avec le GEST de Ramsar STRP pour 
évaluer et déterminer les lacunes éventuelles dans les orientations pertinentes ;

7.	 ACCUEILLE AVEC SATISFACTION la signature en juin 2001 d’un mémorandum d’accord entre 
le Bureau Ramsar et l’IAIA ;

8.	 SOULIGNE l’importance des études d’impact dans les processus clés de la Convention de 
Ramsar, notamment l’attribution et la gestion de l’eau, la planification de la gestion et les cas 
de modification de frontière et de compensation pour des sites inscrits sur la Liste des zones 
humides d’importance internationale, et NOTANT que les orientations supplémentaires sur 
ces questions adoptées lors de la présente session de la Conférence des Parties portent sur 
l’application des études d’impact et qu’elles soulignent l’importance de la participation totale des 
communautés locales et des peuples autochtones de manière ouverte et transparente ;

9.	 RECONNAISSANT le rôle des études d’impact dans la restauration et la remise en état des 
zones humides, y compris l’identification de possibilités de compensation en cas de perte de 
zones humides ;

LA CONFÉRENCE DES PARTIES CONTRACTANTES

10.	 EXHORTE les Parties contractantes à tirer parti, comme il convient, des Lignes directrices pour 
l’intégration des questions relatives à la diversité biologique dans la législation et/ou les processus 
concernant les études d’impact sur l’environnement et dans l’évaluation environnementale stratégique, 
telles qu’adoptées par la Décision VI/7 lors de la COP6 de la CDB, en s’aidant des orientations 
préparées par le GEST et incorporées au texte des lignes directrices de la CDB, comme le montre 
l’annexe de cette résolution ; et à encourager la participation totale des communautés locales et 
des peuples autochtones aux études d’impact, conformément à ces lignes directrices, aux Lignes 
directrices pour la mise en œuvre et le renforcement de la participation des communautés locales et des 
populations autochtones à la gestion des zones humides (Résolution VII.8), et aux Nouvelles Lignes 
directrices pour la planification de la gestion des sites Ramsar et autres zones humides (Résolution 
VIII.14).

11.	 EXHORTE ÉGALEMENT les Parties contractantes à tirer parti des instruments et informations 
sur les études d’impact rassemblés par l’UICN sur son site Internet relatif à l’économie de la 
diversité biologique, http://www.biodiversityeconomics.org/ assessment/ramsar-503-01.htm, créé 
conformément à la Résolution VII.16 pour les aider à mettre en œuvre les bonnes pratiques en 
matière d’études d’impact en rapport avec les zones humides.

12.	 PRIE les Parties contractantes de dire en retour au Bureau Ramsar dans quelle mesure la 
documentation disponible sur le site Internet de l’UICN relative à l’économie de la diversité 
biologique répond à leurs besoins, et dans cette optique, de préciser la nature de leurs besoins en 
matière d’information, de conseils et d’orientations supplémentaires sur les études d’impact en 
rapport avec les zones humides.

13.	 ENGAGE les Parties contractantes et autres à faire parvenir la documentation pertinente au 
Bureau Ramsar, notamment les études de cas qui sont une source d’enseignements, les lignes 
directrices, les sources de conseils et tout autre matériel pertinent sur les études d’impact en 
rapport avec les zones humides afin qu’il puisse être intégré au site Internet de l’UICN sur 
l’économie de la diversité biologique.

14.	 CHARGE le Groupe d’évaluation scientifique et technique et le Bureau Ramsar de préparer une 
synthèse des enseignements tirés des études de cas présentées, avec indications, s’il y a lieu, 
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des liens avec des orientations Ramsar existant sur d’autres sujets,  de préparer un rapport à 
soumettre à la COP9 et, au besoin, de fournir des avis experts.

15.	 CHARGE ÉGALEMENT le GEST, en collaboration avec l’IAIA, de continuer à identifier les 
éléments des lignes directrices existantes sur les études d’impact qui ont trait aux zones humides, 
d’identifier les lacunes importantes qui empêchent ces orientations de répondre totalement 
aux besoins des Parties contractantes, et d’étudier les moyens possibles de combler ces lacunes, 
compte tenu des Recommandations pour effectuer des évaluations de l’impact culturel, environnemental 
et social des aménagements proposés sur des sites sacrés et sur des terres et des eaux occupées ou utilisées 
par des communautés locales et autochtones adoptées lors de la COP6 de la CDB.

16.	 CHARGE EN OUTRE le GEST, avec l’aide du Bureau Ramsar, de réaliser une étude pour 
compléter celle présentée à la Séance technique A de la COP6 de Ramsar en 1996, sur les 
références aux études d’impact dans les décisions des COP de Ramsar, les lignes directrices et 
autres publications Ramsar et, en particulier, d’identifier et d’essayer de corriger, si nécessaire, les 
éventuelles incohérences en termes d’approche, et de communiquer les résultats de cette étude 
sous forme d’index actualisé de références aux études d’impact dans la documentation Ramsar.

17.	 ENGAGE les Parties contractantes à établir des contacts avec les correspondants nationaux 
pertinents à l’intérieur des réseaux de l’IAIA dans le but d’identifier les sources d’expertise et de 
conseils susceptibles de contribuer aux études d’impact relatives aux zones humides.

18.	 PRIE le GEST de préparer des conseils pour les Parties contractantes sur la mise en œuvre de 
l’évaluation environnementale stratégique dans le contexte des Lignes directrices pour l’étude des 
lois et des institutions en vue de promouvoir la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides 
(Manuel Ramsar 3) et des Lignes directrices pour l’élaboration et l’application de politiques nationales 
pour les zones humides (Manuel Ramsar 2) de la Convention.

19.	 RECOMMANDE que les Parties contractantes et les spécialistes des études d’impact 
s’efforcent de considérer les études d’impact, en particulier lorsqu’elles ont trait à des 
projets de compensation, comme des occasions de stimuler l’adoption de cibles déterminées 
stratégiquement pour la conservation, la gestion, la mise en valeur, la remise en état et la 
restauration des zones humides, et de contribuer à ces activités.
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Recommandation 6.2

(adoptée par la 6e Session de la Conférence des Parties contractantes, Brisbane, Australie, 1996)

Etudes d’impact sur l’environnement
1.	 CONSTATANT AVEC PREOCCUPATION que la disparition et la dégradation des fonctions et 

des valeurs des zones humides se produisent souvent sans qu’il y ait eu d’évaluation préalable 
adéquate de l’impact potentiel sur l’environnement des plans et projets concernés, alors que 
des normes internationales et des méthodes cohérentes d’étude d’impact sur l’environnement 
peuvent aider à atténuer ces préjudices ;

2.	 RAPPELANT que la Conférence des Parties contractantes a émis des recommandations et des 
résolutions successives, visant à encourager le recours aux Etudes d’impact sur l’environnement 
(EIE) comme moyen de promouvoir l’utilisation rationnelle des zones humides et notant, en 
particulier, les principes énoncés qui sont résumés dans l’Annexe à la présente recommandation ;

3.	 SACHANT que nombre de Parties contractantes ont déjà mis en place des mécanismes 
juridiques et administratifs donnant effet à différentes formes d’études d’impact sur 
l’environnement, mais que beaucoup d’entre elles tireraient profit de nouvelles initiatives dans 
ce domaine et, en particulier, de l’adoption de lignes directrices sur les normes, techniques et 
procédures ; 

4.	 CONSIDERANT qu’il serait bon de tenir compte des objectifs des EIE dans les politiques sur les 
zones humides et des objectifs de conservation des zones humides dans les EIE ;

LA CONFERENCE DES PARTIES CONTRACTANTES

5.	 ENGAGE les Parties contractantes à intégrer, de façon claire et transparente, des considérations 
environnementales en rapport avec les zones humides, dans leurs décisions de planification ; 

6.	 INVITE les Parties contractantes ainsi que les organisations nationales et internationales à 
soumettre au Bureau Ramsar les lignes directrices dont elles disposent, sur l’évaluation de 
l’environnement et les EIE, qui pourraient être applicables aux zones humides, afin que le 
Bureau puisse constituer un dossier général et répondre aux questions qui lui sont adressées à ce 
sujet ; et 

7.	 PRIE le Comité permanent et le Groupe d’évaluation scientifique et technique, en collaboration 
avec le Bureau et des organisations partenaires, d’examiner les lignes directrices existantes pour 
les EIE en rapport avec les zones humides et, si nécessaire, de formuler des lignes directrices 
Ramsar pour aider à l’utilisation rationnelle des zones humides, sous une forme se prêtant à leur 
adoption par la 7e Session de la Conférence des Parties contractantes.
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Résolution VII.16
(adoptée par la 7e Session de la Conférence des Parties contractantes, San José, Costa Rica, 1999)

La Convention de Ramsar et l’étude d’impact : stratégique, 
environnemental et social 

1.	 RAPPELANT l’Article 3.2 de la Convention selon lequel chaque Partie contractante «prend 
les dispositions nécessaires pour être informée dès que possible des modifications des 
caractéristiques écologiques des zones humides situées sur son territoire et inscrites sur la 
Liste[des zones humides d’importance internationale], qui se sont produites, ou sont en train 
ou susceptibles de se produire, par suite d’évolution technologique, de pollution ou d’une autre 
intervention humaine», ainsi que l’Article 3.1, qui stipule que les Parties contractantes «élaborent 
et appliquent leur plan d’aménagement de façon à favoriser la conservation des zones humides 
inscrites sur la Liste et, autant que possible, l’utilisation des zones humides de leur territoire»;

2.	 RAPPELANT EN OUTRE la Recommandation 6.2 qui «engage les Parties contractantes à 
intégrer, de façon claire et transparente, des considérations environnementales en rapport avec 
les zones humides, dans leurs décisions de planification»;

3.	 SACHANT que l’Action 2.5.1 du Plan stratégique 1997-2002 prévoit de «compléter les 
Orientations complémentaires sur l’utilisation rationnelle en présentant à une séance technique 
de la 7e CdP (1999) les résultats d’une étude sur des directives d’évaluation de l’environnement et 
des exemples des meilleurs pratiques actuelles en matière d’EIE»;

4.	 SACHANT ����������������������������������������������������������������������������          É���������������������������������������������������������������������������          GALEMENT que l’Action 2.5.4 du Plan stratégique 1997-2002 prie les Parties 
contractantes de «tenir compte de la Gestion intégrée de l’environnement et de l’Evaluation 
stratégique de l’environnement (aux niveaux local, provincial, du bassin versant/fluvial ou de la 
zone côtière) lors de l’évaluation des impacts de projets de développement ou modifications des 
modes d’utilisation des sols et de l’eau»;

5.	 RAPPELANT l’Objectif opérationnel 2.4 du Plan stratégique 1997-2002 qui demande aux Parties 
contractantes de «fournir des évaluations économiques des avantages et des fonctions des 
zones humides pour les besoins de planification de l’environnement» et la Recommandation 
6.10 qui affirme «qu’il est vital d’identifier et de mesurer toutes les valeurs économiques des 
zones humides et de faire rapport à ce sujet afin d’améliorer la sensibilisation nationale et 
internationale à la nécessité et aux avantages de la conservation des zones humides»; 

6.	 R�ÉAFFIRMANT le rôle des études d’impact et des évaluations économiques en tant 
qu’instruments essentiels pour aider les Parties contractantes dans leurs efforts visant à réaliser 
les objectifs de la Convention, notamment en ce qui concerne la gestion des sites inscrits sur 
la Liste des zones humides d’importance internationale (Liste de Ramsar) et l’application des 
principes d’utilisation rationnelle;

7.	 NOTANT AVEC APPROBATION que les questions ayant trait à l’étude d’impact et à l’évaluation 
économique font partie du Plan de travail conjoint entre la Convention de Ramsar et la 
Convention sur la diversité biologique (CDB) (Résolution VII.4) et que ce plan a été entériné par 
la Décision IV/15 de la quatrième réunion de la Conférence des Parties à la CDB;

8.	 NOTANT ������������������������������������������������������������������������          É�����������������������������������������������������������������������          GALEMENT AVEC SATISFACTION que la Décision IV/10c de la CDB concernant 
les études d’impact et la réduction des effets néfastes encourage spécifiquement une 
collaboration dans ce domaine entre la CDB, la Convention de Ramsar, la Convention sur les 
espèces migratrices (CMS), l’International Association for Impact Assessment (IAIA) et l’UICN-
Union mondiale pour la nature;
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9.	 AYANT CONNAISSANCE du document sur La Convention de Ramsar et l’étude d’impact, présenté 
à la Séance technique IV de la présente session, et en particulier de ses conseils concernant 
l’adoption de méthodes intégrées d’étude d’impact aux niveaux des politiques, des plans, des 
programmes et des projets;

LA CONFÉRENCE DES PARTIES CONTRACTANTES

10.	 ENGAGE les Parties contractantes à intensifier leurs efforts pour garantir que tout projet, 
plan, programme et politique susceptible de modifier les caractéristiques écologiques de zones 
humides inscrites sur la Liste de Ramsar, ou d’avoir des effets défavorables sur d’autres zones 
humides de leur territoire fera l’objet d’une étude d’impact rigoureuse, et à officialiser cette 
procédure en prenant des dispositions politiques, juridiques, institutionnelles et administratives.

11.	 INVITE les Parties contractantes à s’assurer que les études d’impact évaluent les écosystèmes 
de zones humides à leur juste valeur, en tenant compte de leurs fonctions, valeurs et avantages 
multiples, afin que les procédures de prise de décision et de gestion tiennent compte de ces 
valeurs écologiques, économiques et plus généralement sociales.

12.	 INVITE �Également les Parties contractantes à faire en sorte que les études d’impact en 
rapport avec les zones humides soient transparentes et participatives de façon à associer les 
parties prenantes locales, comme invoqué dans les «Lignes directrices pour la mise en œuvre et le 
renforcement de la participation des communautés locales et des populations autochtones à la gestion des 
zones humides» (Résolution VII.8).

13.	 INVITE ENFIN les Parties contractantes, dans le cadre de leurs pratiques de surveillance 
continue et d’étude d’impact en rapport avec des sites inscrits sur la Liste de Ramsar, à appliquer 
le Cadre de conception d’un programme de surveillance continue des zones humides (Résolution VI.1) et 
le Cadre d’évaluation des risques pour les zones humides (Résolution VII.10).

14.	 PRIE les Parties contractantes qui partagent des zones humides et des bassins hydrographiques 
de rechercher, avec les pays voisins, des approches concertées en matière d’étude d’impact, 
comme invoqué dans les «Lignes directrices pour l’intégration de la conservation et de l’utilisation 
rationnelle des zones humides dans la gestion des bassins hydrographiques» (Résolution VII.18) et 
les «Lignes directrices pour la coopération internationale dans le cadre de la Convention de Ramsar» 
(Résolution VII.19).

15.	 CHARGE le Bureau Ramsar de continuer à œuvrer en collaboration avec les Secrétariats de 
la CDB et de la CMS, ainsi qu’avec l’OCDE, l’IAIA, l’UICN et d’autres partenaires pertinents, 
pour explorer les possibilités d’utiliser les études d’impact comme instruments d’élaboration et 
d’application de mesures incitatives en faveur de la conservation et de l’utilisation rationnelle des 
écosystèmes de zones humides.

16.	 CHARGE ENFIN le Groupe d’évaluation scientifique et technique et le Bureau Ramsar, en 
collaboration avec leurs homologues de la CDB et d’autres conventions pertinentes, ainsi 
que d’organisations spécialisées, d’étudier les lignes directrices existantes et les informations 
disponibles en matière d’étude d’impact sur l’environnement et d’évaluation économique 
zones humides, compte tenu de la priorité élevée accordée à ces activités durant la dernière 
période triennale (Recommandations 6.2 et 6.10). Les résultats pourraient être communiqués 
dans un dossier Internet donnant des informations sur l’utilisation de l’étude d’impact sur 
l’environnement et de l’évaluation économique en tant qu’instruments permettant d’identifier les 
possibilités d’appliquer les principes d’utilisation rationnelle.
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